




Dans l’idéal, l’ensemble des actions de gestion des risques de catastrophe 
devrait être examinées, afin de veiller à ce qu’elles répondent aux besoins 
spécifiques des populations vulnérables, notamment des populations déplacées 
ou exposées à un risque de déplacement. Les renvois de l’annexe à d’autres 
guides d’action pertinents doivent contribuer à ces analyses.  

1.2 Les déplacements de populations liés aux 
catastrophes, enjeu de la réduction des risques de 
catastrophe  

Quitter son domicile pour échapper aux effets d’un aléa peut être une question 
de vie ou de mort, mais les déplacements liés à des catastrophes, notamment 
les évacuations et dans certains cas les réinstallations planifiées, peuvent tout 
de même avoir des conséquences humanitaires graves et des répercussions 
économiques, sociales, administratives et juridiques durables, en particulier 
quand ces déplacements durent plus de quelques jours . Les déplacements 3

peuvent également aggraver des vulnérabilités déjà existantes et engendrer de 
nouveaux risques, comme la dégradation de l’environnement des communautés 
d’accueil auprès desquelles les personnes déplacées se réfugient. 

Les déplacements bouleversent la vie familiale, collective et culturelle, 
détruisent des moyens de subsistance et engendrent du chômage. Ils 
interrompent l’éducation, provoquent des problèmes de santé et entraînent 

 Pour une analyse plus détaillée des déplacements de populations liés à des catastrophes, voir 3

l’encadré au paragraphe 1.2.
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Figure  1: Pays à faible, moyen et grand risque de déplacement 
lié aux catastrophes naturelles. Source: IDMC 2018



une dégradation des conditions de vie, restreignent l’accès aux services de 
base, rendent difficile l’affirmation des droits de propriété, suscitent des 
problèmes de sûreté et de sécurité ou les aggravent, accroissent les risques de 
trafic et mènent à la pauvreté. Les personnes déplacées risquent de ne pas 
pouvoir recevoir d’aide publique, obtenir un permis de travail ou inscrire leurs 
enfants à l’école s’ils ne sont pas en mesure de remplacer les documents 
d’identité qui ont été abandonnés, perdus ou détruits pendant la catastrophe.  

Certaines catégories de personnes, comme les femmes, les enfants et les 
jeunes, les personnes âgées, les personnes handicapées, les personnes 
marginalisées, les migrants, les réfugiés et les communautés autochtones, ont 
tendance à se heurter à des difficultés supplémentaires au cours des phases 
d’intervention et de relèvement. Les femmes et les enfants, par exemple, 
peuvent être confrontés à un risque plus élevé de violences sexistes dans des 
centres d’évacuation surpeuplés ou lorsqu’ils séjournent dans des familles 
d’accueil. Les personnes âgées peuvent avoir des difficultés à accéder aux soins 
médicaux de base et aux distributions d’aide en raison de leur mobilité réduite.  

Les catastrophes soudaines déplacent en moyenne 25 millions de personnes 
chaque année , soit l’équivalent d’une personne devant fuir son domicile 4

presque toutes les secondes. Si on incluait les déplacements liés à des 
catastrophes à évolution lente, comme la sécheresse, les statistiques 
mondiales seraient beaucoup plus élevées. La majorité des déplacements liés à 
des catastrophes surviennent à l’intérieur des pays ; il s’agit alors de 
déplacements internes. Dans certains cas toutefois, les personnes franchissent 
les frontières internationales ; il s’agit alors de déplacements transfrontaliers 
liés à des catastrophes. 

Les changements climatiques devraient augmenter le nombre de déplacements 
de populations liés à des catastrophes, car les événements météorologiques 
extrêmes sont de plus en plus fréquents et intenses, en particulier dans les 
pays en développement . D’autres facteurs de risque, comme l’urbanisation 5

rapide et non planifiée, la croissance démographique, la pauvreté, les conflits, 
la mauvaise gouvernance et la dégradation de l’environnement, risquent 
également de contribuer à ce phénomène et d’accroître les besoins des 
personnes touchées.  

La plupart des personnes déplacées en raison de la survenue d’une catastrophe se 
réfugient auprès de familles d’accueil ou dans des logements qu’elles louent, 

  Observatoire des situations de déplacement interne, « Rapport mondial 2017 sur les 4

déplacements internes » (Observatoire des situations de déplacement interne/Conseil norvégien 
pour les réfugiés), p.31

  GIEC, « Changements climatiques 2014. Incidences, adaptation et vulnérabilité. Résumé à 5

l’intention des décideurs » (Cambridge University Press 2014), p. 20, https://www.ipcc.ch/pdf/
assessment-report/ar5/wg2/ar5_wgII_spm_fr.pdf, consulté le 4 octobre 2018. Pour plus 
d’informations sur les déplacements liés aux changements climatiques, voir également l’Annexe V, 
Section 3.5 de ce document, ainsi que : CNUCC, Équipe spéciale chargée de la question des 
déplacements de population,http://unfccc.int/adaptation/groups_committees/
loss_and_damage_executive_committee/items/9978.php consulté le 11 janvier 2018.
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plutôt que dans des abris collectifs ou des camps. La durée des déplacements 
varie de manière importante selon l’incidence de l’aléa et la résilience des 
personnes et des communautés touchées. Par exemple, la majorité des 
personnes évacuées regagnent leur domicile après un délai de quelques jours ou 
quelques semaines seulement et peuvent commencer à reconstruire leurs vies, 
mais si les conséquences d’un aléa sont graves, il faut parfois des mois, voire des 
années, pour retrouver des conditions permettant un retour sûr et durable.  

Dans certaines situations, le retour peut ne jamais être possible, ce qui signifie 
que les plans de relèvement et de reconstruction doivent prendre en compte 
les besoins et les vulnérabilités des personnes déplacées, où qu’elles se 
trouvent, et respecter leur droit de choisir comment et où elles souhaitent 
trouver une solution durable à leur déplacement . En d’autres termes, les 6

personnes déplacées doivent être consultées, afin de garantir le caractère 
volontaire du processus. Il est également important d’avoir conscience du fait 
que des années peuvent être nécessaires pour trouver une solution durable.  

D’autres formes de mobilité humaine, expression qui englobe les 
déplacements forcés, les migrations volontaires et les réinstallations planifiées, 
peuvent intervenir en réaction à des aléas ou à une dégradation de 
l’environnement, ou en prévision de ces phénomènes . Cela peut être le cas 7

notamment pour les aléas de basse intensité, qui affaiblissent progressivement 
la résilience des populations. Des personnes peuvent décider de se déplacer 
pour éviter ces situations ou d’autres facteurs de stress environnementaux, ou 
peuvent bénéficier de la réinstallation planifiée d’une localité entière dans un 
endroit plus sûr et présentant moins de risques. Cela peut se produire avant 
ou après un déplacement, mais dans les deux cas, il est important de rappeler 
que si la démarche n’est pas volontaire, elle peut constituer un cas de 
déplacement forcé. D’autres personnes peuvent se retrouver captives, c’est-à-
dire qu’elles souhaiteraient se déplacer mais ne sont pas en mesure de le faire.  

Les déplacements de populations liés à des catastrophes peuvent également 
avoir des effets néfastes sur les personnes qui ne sont pas déplacées. 
L’expression « communautés concernées par un déplacement » englobe les 

  En ce qui concerne la recherche de solutions durables aux déplacements internes, voir IASC, 6

« Cadre conceptuel sur les solutions durables pour les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays », https://www.brookings.edu/wp-content/uploads/2016/06/durablesolutionsFrench-
final.pdf ; en ce qui concerne les déplacements transfrontaliers liés à des catastrophes, voir 
Initiative Nansen, « Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des frontières 
dans le cadre de catastrophes et de changements climatiques », 2015, paragraphes 70 à 75, 
 https://disasterdisplacement.org/wp-content/uploads/
2017/08/03052016_FR_Protection_Agenda_V1.pdf.

  L’expression « mobilité humaine » fait référence à trois types de mouvements de populations, 7

définis dans le Cadre de l’adaptation de Cancun adopté par la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques en 2011, qui recense les déplacements dus aux changements 
climatiques, les migrations et les réinstallations planifiées. Dans le présent document, l’expression 
« mobilité humaine » est employée sans faire référence uniquement aux phénomènes liés aux 
changements climatiques. Conférence des Parties, Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, Décision 1/CP.16, Les accords de Cancún : Résultats des travaux du 
Groupe de travail spécial de l’action concertée à long terme au titre de la Convention, paragraphe 
14(f), https://unfccc.int/resource/docs/2010/cop16/fre/07a01f.pdf, consulté le 4 octobre 2018. 
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personnes qui hébergent les personnes déplacées. Les familles et les 
communautés d’accueil offrent souvent un abri et de la nourriture, et 
partagent avec les personnes qu’elles accueillent leur accès aux services et 
aux équipements de base, ce qui peut affecter leur capacité à faire face à de 
nouveaux aléas. Il faut toutefois mentionner que la présence de personnes 
déplacées peut dans certains cas être profitable aux communautés d’accueil en 
termes de capital social et de main d’œuvre. 

Pour être efficaces, les efforts de réduction des risques de catastrophe et 
d’aide humanitaire doivent prendre en compte les risques de déplacements liés 
à des catastrophes et leurs conséquences. À cet égard, ils doivent tenir 
compte du fait que les personnes déjà déplacées en raison de catastrophes ou 
de conflits antérieurs, notamment les réfugiés, et les communautés qui les 
accueillent, tendent à avoir une capacité à faire face aux conséquences des 
catastrophes et à gérer les risques de catastrophe future moins importante 
que celle du reste de la population.  
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 Les personnes déplacées par le séisme en Équateur en 2016 ont cherché un abri pendant leur déplacement  
Photo: OIM / Juliana Quinters
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Comprendre la mobilité humaine liée aux risques, aux catastrophes et aux changements 

climatiques 

Les aléas, les catastrophes et les changements climatiques influent sur les mouvements de populations de 
différentes manières. À cet égard, l’expression « mobilité humaine » fait référence à trois formes spécifiques 
de mouvement : les déplacements, les migrations et les réinstallations planifiées.  

«Déplacement de populations» est une expression descriptive plus qu’un statut juridique, qui désigne les 
mouvements forcés ou involontaires de populations qui peuvent avoir lieu à l’intérieur d’un pays ou à travers 
les frontières internationales. Elle est généralement associée à un conflit, mais elle s’applique également à 

des mouvements forcés liés à des catastrophes soudaines ou à évolution lente (déplacements liés à des 
catastrophes). Les personnes qui fuient leur domicile en restant dans leur pays sont appelées personnes à 
l’intérieur de leur propre pays. L’expression déplacements transfrontaliers liés à des catastrophes 

fait référence aux mouvements forcés de populations entre pays. Une évacuation est habituellement 
considérée comme une forme de déplacement, généralement de courte durée toutefois, dans la mesure où 
les personnes tendent à être obligées de déménager lorsqu’elles sont évacuées pour éviter d’être exposées à 
des aléas. Quand les personnes déplacées ne sont pas en mesure de reconstruire leur vie et de retrouver des 

moyens de subsistance sur une longue période, on dit qu’elles subissent un déplacement prolongé (Sortir 
de l’impasse, Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies [BCAH], 2017). 

Les processus de réinstallation planifiée peuvent être des mouvements forcés ou volontaires, en fonction 

de la situation. « Dans certains cas, [la réinstallation planifiée] sera initiée par des personnes ou des groupes 
de personnes et reflétera le niveau de leur tolérance au risque. Dans d’autres cas, les États décideront de 
déplacer les personnes pour leur sécurité et leur protection, même si celles-ci s’opposent à la réinstallation 

planifiée. Dans tous les cas de réinstallation planifiée, la distinction entre déplacement forcé et déplacement 
volontaire est quelque peu artificielle. On peut soutenir que tous ceux qui participent à la réinstallation 
planifiée sont contraints de se déplacer en raison de forces indépendantes de leur volonté telles que les 
catastrophes et le changement environnemental, y compris les  
conséquences du changement climatique. » (Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et 
les changements environnementaux grâce à la réinstallation planifiée, Brookings Institution, Université de 
Georgetown et Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 2015, p. 6-7) 

La majorité des personnes devenues sans-abri à cause d’une catastrophe, que leur maison soit gravement 
endommagée ou détruite, deviennent également des déplacés ou bien souffrent des mêmes vulnérabilités et 
ont les mêmes besoins que les personnes déplacées. Elles peuvent avoir besoin d’un hébergement d’urgence, 

de vêtements, de nourriture, d’eau, de produits non alimentaires et d’une aide au relèvement. Toutefois, les 
personnes sans-abri ne sont pas forcément déplacées, si elles ne quittent pas l’endroit où est située leur 
habitation, avec pour conséquence des besoins particuliers liés aux déplacements (Instruments nationaux 
relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays, Projet Brookings-LSE sur le déplacement 

des personnes à l’intérieur de leur propre pays, 2013, pp. 76-77). Il peut s’agir de difficultés d’accès aux 
services de base, comme les soins médicaux et l’éducation, en raison de d’obstacles administratifs liés au statut 
de non-résident, de difficultés à trouver des possibilités d’emploi dans un autre lieu et de la difficulté à recevoir 

des informations sur les dates à respecter pour bénéficier d’une aide au relèvement.   

Une personne déplacée n’est pas non plus forcément sans-abri, mais le nombre d’habitations détruites est 
utilisé comme indicateur, à défaut d’autres données plus spécifiques, pour estimer les déplacements de 

population à moyen et à long terme liés à des catastrophes soudaines (voir la section 2.2.1). 

Le terme « migration » désigne essentiellement des mouvements volontaires de populations. Des personnes 
peuvent décider de se déplacer parce qu’elles sont touchées par des risques ou des dégradations de 
l’environnement ou sont exposées à ceux-ci, et ce faisant, elles peuvent établir une stratégie positive de 

gestion des risques qui doit être prise en compte dans les stratégies et les plans de réduction des risques de 
catastrophe. Les diasporas et les migrants, notamment ceux qui entreprennent des migrations de travail 
temporaires et circulaires, jouent un rôle important dans la réduction des risques de catastrophe et le 

renforcement de la résilience grâce au soutien financier et aux nouvelles compétences et connaissances qu’ils 
apportent à leur communauté d’origine. Les migrations d’adaptation désignent les déplacements que des 
personnes effectuent pour renforcer leur résilience et leur capacité d’adaptation aux risques à évolution lente 

et aux changements environnementaux. 
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Il est souvent difficile de distinguer déplacement et migration. Par exemple, il peut être difficile de 

déterminer si une personne qui quitte une zone touchée par un séisme pour trouver un emploi un mois après 
la catastrophe est une personne déplacée ou un travailleur migrant. C’est pourquoi la mobilité humaine est 
généralement considérée comme un ensemble regroupant des mouvements essentiellement volontaires et 
des mouvements essentiellement forcés à différents niveaux. L’existence de catégories peut néanmoins être 

utile pour déterminer les besoins et les vulnérabilités particuliers de chaque population. D’autres personnes 
peuvent ne pas être en mesure de se déplacer malgré leur volonté et être obligées de rester dans un endroit 
exposé à un risque ou à un aléa. Ces personnes sont qualifiées de populations captives. 

Les déplacements et les vulnérabilités des personnes peuvent évoluer dans le temps. Un déplacement qui 
n’est au départ qu’une évacuation peut se transformer en déplacement secondaire (c’est-à-dire la nécessité 
de se déplacer dans un nouvel endroit), en déplacement prolongé ou même en déplacement permanent, 

auquel cas les personnes concernées ne pourront jamais regagner leur lieu d’origine. Les aléas à évolution 
lente et les changements environnementaux qui incitent initialement les populations à migrer de manière 
volontaire peuvent en définitive rendre le lieu d’habitation d’origine inhabitable, contraignant la communauté 



1.3 Le Cadre de Sendai et les déplacements de 
populations liés à des catastrophes 

Le Cadre de Sendai a pour objectif de réduire les risques de catastrophe de 
manière significative, à l’aide de sept objectifs mondiaux concernant la 
mortalité, le nombre de personnes touchées, les pertes économiques et la 
perturbation des services de base. L’objectif b) a pour but de réduire 
nettement, d’ici à 2030, le nombre de personnes touchées par des 
catastrophes, partout dans le monde. D’après la définition établie par un 
groupe de travail intergouvernemental d’experts, « sont dites directement 
touchées les personnes qui ont subi des blessures, une maladie ou d’autres 
effets sur leur santé ; celles qui ont été évacuées, déplacées ou réinstallées et 
celles dont les moyens de subsistance et les biens économiques, physiques, 
sociaux, culturels et environnementaux ont été directement endommagés.»  8

La relation entre réduction des risques de catastrophe et déplacements de 
populations liés à des catastrophes a été soulignée par le président de la Plate-
forme mondiale 2017 pour la réduction des risques de catastrophe de Cancun, 
au Mexique, qui a déclaré que   

l’élaboration de stratégies de réduction des risques de catastrophe 
devait prendre en compte les perspectives régionales et 
transfrontalières et comporter des dispositions visant à éviter les 
déplacements imputables aux catastrophes et à réduire les risques de 
déplacements, à répondre aux besoins de protection des personnes 
déplacées et à promouvoir des solutions durables aux déplacements.  9

Pour atteindre ces objectifs, il est indispensable que toutes les stratégies et 
actions de réduction des risques de catastrophe prennent en compte de 
manière adéquate les risques de déplacement, leurs conséquences et les 
vulnérabilités spécifiques des personnes déplacées et des communautés 
concernées par les déplacements. Le cadre de Sendai définit une série 
d’actions visant à limiter et anticiper les déplacements liés à des catastrophes, 
ainsi qu’à leur apporter une réponse, à l’intérieur des pays et à travers les 
frontières internationales (voir Annexe I). Ces actions comprennent la 
promotion de la coopération transfrontalière pour réduire les risques de 
déplacements et « assurer la rapidité et l’efficacité des interventions en cas de 
catastrophe et de déplacement de populations », grâce à des mesures comme 

 Assemblée générale des Nations Unies, Rapport du groupe de travail intergouvernemental 8

d’experts à composition non limitée chargé des indicateurs et de la terminologie relatifs à la 
réduction des risques de catastrophe, p. 21, http://undocs.org/fr/A/71/644, consulté le 24 août 
2017.

   Plate-forme mondiale pour la réduction des risques de catastrophe, Chair’s Summary: 2017 9

Global Platform for Disaster Risk Reduction, (UNISDR 2017), 7 <http://www.unisdr.org/files/
53989_chairssummaryofthe2017globalplatfor.pdf>.
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des exercices d’évacuation, des formations et des systèmes d’appui de 
proximité.  10

Le Cadre de Sendai insiste également sur l’élaboration de politiques publiques 
concernant la réinstallation d’établissements humains situés dans des zones 
exposées à des risques de catastrophe comme possible mesure de prévention 
ou d’adaptation et reconnaît la nécessité « de trouver des solutions durables 
pour la phase de relèvement après une catastrophe, d’aider les populations 
touchées de manière disproportionnée par des catastrophes et de leur donner 
des moyens».  Plus généralement, il encourage « l’adoption de politiques et 11

programmes concernant les déplacements de population dus à des 
catastrophes, afin de renforcer la résilience des personnes touchées et celle 
des collectivités d’accueil». D’autres actions prioritaires, comme la gestion de 
l’information et les politiques de planification urbaine et d’aménagement du 
territoire, sont également très pertinentes pour faire face aux risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes et à leurs conséquences, 
mais elles ne sont pas mentionnées de manière explicite. 

Le Cadre de Sendai insiste également sur l’élaboration de politiques publiques 
concernant la réinstallation d’établissements humains situés dans des zones 
exposées à des risques de catastrophe comme possible mesure de prévention 
ou d’adaptation et reconnaît la nécessité « de trouver des solutions durables 
pour la phase de relèvement après une catastrophe, d’aider les populations 
touchées de manière disproportionnée par des catastrophes et de leur donner 
des moyens ». Plus généralement, il encourage « l’adoption de politiques et 
programmes concernant les déplacements de population dus à des 
catastrophes, afin de renforcer la résilience des personnes touchées et celle 
des collectivités d’accueil ».  D’autres actions prioritaires, comme la gestion 12

de l’information et les politiques de planification urbaine et d’aménagement du 
territoire, sont également très pertinentes pour faire face aux risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes et à leurs conséquences, 
mais elles ne sont pas mentionnées de manière explicite. 

Le Cadre de Sendai considère aussi que la réduction efficace des risques de 
catastrophe est liée au développement durable et aux efforts mondiaux de 
lutte contre les effets néfastes des changements climatiques dans le cadre de 
l’Accord de Paris de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). Les Objectifs de développement durable 
(ODD) de 2013 reconnaissent également que la réduction des risques de 
catastrophe est un élément essentiel du développement durable. L’intégration 
de la réduction des risques de déplacements dans les efforts plus larges de 

    UNISDR, Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015 – 2030), 10

paragraphes 28(d) et 33(h). Voir aussi le paragraphe 33(m). 
https://www.unisdr.org/files/43291_frenchsendaiframeworkfordisasterris.pdf 

  La réinstallation est mentionnée à trois reprises dans le Cadre de Sendai.   11

Voir les paragraphes 27(k), 30(j), 30(j) et 33(l).

 Ibid. 30(l).12
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réduction des risques de catastrophe permet aussi de renforcer le lien entre 
humanitaire et développement. Une réponse globale aux risques de 
déplacements liés aux catastrophes, y compris les déplacements 
transfrontaliers, nécessite une collaboration entre de nombreux acteurs de 
différents domaines, notamment des domaines de la planification urbaine, des 
services de base, de l’aide humanitaire, de la gestion des migrations, des 
droits de l’Homme, des changements climatiques, de la protection de 
l’environnement et du développement durable (voir annexe IV). 

Pourquoi est-il important que la réduction des 
risques de catastrophe aborde les déplacements 
de populations liés à des catastrophes ?
Les actions de réduction des risques de catastrophe bien conçues et 
correctement mises en œuvre ont un rôle important à jouer dans la 
réduction et la prévention des déplacements de populations liés à des 
catastrophes et à des souffrances humaines.

Des actions efficaces de réduction des risques de catastrophe limitent la 
durée pendant laquelle les populations sont déplacées dans les cas où un 
déplacement est inévitable, par exemple lorsque des populations sont 
évacuées pour les mettre hors de danger. La réduction des risques de 
catastrophe permet également de veiller à ce que le déplacement se déroule 
dans la dignité, afin de protéger les droits des personnes touchées sans les 
exposer à d’autres risques de sûreté et de sécurité, par exemple grâce à des 
procédures de réinstallation planifiée bien préparées.

Si leurs besoins ne sont pas pris en compte de manière satisfaisante, les 
personnes déplacées sont généralement plus vulnérables et exposées à des 
niveaux plus élevés de risques de catastrophes, y compris la mort, des 
blessures, la pauvreté et un déplacement secondaire. Elles cherchent 
souvent refuge dans des campements sous-équipés, marginaux ou 
informels, en particulier s’ils ont dû fuir à plusieurs reprises. En général, 
elles ne parviennent à trouver que du travail informel, mal rémunéré, dans 
des conditions souvent précaires, avec peu ou pas de sécurité de l’emploi ni 
de protection sociale.
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Les conséquences économiques et sociales des déplacements prolongés 
nuisent de manière importante à la capacité d’un pays à atteindre ses 
objectifs globaux de développement. Une préparation bien adaptée de 
l’intervention et de l’aide au relèvement permet aux personnes déplacées 
par des catastrophes de reconstruire leur vie et de mettre fin à leur 
déplacement aussi rapidement que possible. Pour les personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, ce processus peut se dérouler dans leur 
région d’origine, à l’endroit où elles se trouvent ou dans une autre région du 
pays. Pour les personnes subissant un déplacement transfrontalier lié à une 
catastrophe, ce processus implique généralement de trouver une solution 
dans leur pays d’origine, mais cette solution peut être trouvée de manière 
exceptionnelle dans le pays d’accueil.

Les informations recueillies sur les déplacements de populations liés à des 
catastrophes dans le cadre des actions de réduction des risques de 
catastrophe, de préparation, d’intervention et de relèvement constituent une 
base de données factuelles indispensable pour traiter les risques de 
déplacements liés à des catastrophes. Ces données sont utilisées pour 
documenter l’évaluation des risques et des conséquences, les dispositifs 
d’alerte rapide, les plans de préparation et de réaction, les interventions 
humanitaires, les plans de développement, l’aménagement du territoire, les 
efforts d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques, la 
gestion de l’environnement, la gestion des migrations et la promotion des 
droits de l’Homme.
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II. Déplacements de populations liés à des 
catastrophes et actions prioritaires du 
Cadre de Sendai  

L’inclusion des déplacements de populations liés à des catastrophes dans le 
Cadre de Sendai constitue une importante évolution en matière de réduction 
des risques de catastrophe. Jusqu’à présent, seul un petit nombre de 
stratégies de réduction des risques de catastrophe répertoriait ou incluait déjà 
des objectifs ou des activités spécifiques sur cette question et sur d’autres 
formes connexes de mobilité humaine.  13

2.1 Principes directeurs et rôle des parties 
prenantes  

Obtenir la participation de la société dans son ensemble à la réduction des 
risques de catastrophe suppose l’implication et la consultation des personnes 
confrontées directement à des risques de catastrophe et la reconnaissance de 
leur capacité à contribuer à la résilience de leurs communautés. En ce qui 
concerne les efforts d’autonomisation et de participation, le Cadre de Sendai 
the Sendai Framework préconise qu’une « une attention particulière [doit] être 
accordée aux populations les plus touchées par les catastrophes, en particulier 
les plus pauvres », dont les personnes déplacées font logiquement partie.  La 14

réduction des risques de catastrophe est aussi un élément clé pour 
comprendre la manière dont les communautés perçoivent les risques, qui peut 
différer des évaluations gouvernementales. 

Le cadre mentionne les migrants en particulier,  mais d’autres personnes 15

déplacées, notamment les réfugiés, les demandeurs d’asile et les déplacés 
internes fuyant les conflits, ainsi que les communautés concernées par ces 
déplacements de populations et les communautés menacées de l’être peuvent 
apporter une contribution active et positive à la planification de la réduction 
des risques de catastrophe . Cette implication, notamment au niveau local, 16

  La seule référence aux déplacements de populations dans le Cadre d’action de Hyogo est la 13

suivante : « Tâcher de faire en sorte, selon qu’il convient, que les programmes en faveur des 
personnes déplacées n’aggravent pas les risques et la vulnérabilité face aux aléas », UNISDR, 
Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : Pour des nations et des collectivités résilientes face 
aux catastrophes, 2005, s 19(ii)(i)  
https://www.unisdr.org/2005/wcdr/intergover/official-doc/L-docs/Hyogo-framework-for-action-
french.pdf, consulté le 1er décembre 2017.

 UNISDR, Cadre de Sendai (n 10) paragraphe 19(d).14

 Les migrants sont définis comme des parties prenantes concernées : UNISDR, Cadre de Sendai 15

(n°6) paragraphes 7, 27(h) et 36(a) (iv).

 Cf. par exemple Initiative Migrants dans les pays en crise (MICIC), Migrants in Disaster Risk 16

Reduction: Practices for Inclusion (Organisation internationale pour les migrations (OIM) & Conseil 
de l'Europe 2017).
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est décisive pour garantir que les efforts de réduction des risques de 
catastrophe permettront de réduire de manière significative les vulnérabilités 
et l’exposition à des aléas et à des risques « tout en garantissant la promotion 
et la protection de tous les droits de l’Homme ».  17

Les autorités locales et les collectivités locales, les institutions des Nations 
Unies et d’autres organisations internationales et régionales, la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR), 
les organisations non gouvernementales, les organisations locales, le secteur 
privé et les milieux universitaires sont considérés comme étant des parties 
prenantes clés qui aident les États à assumer leur responsabilité première 
dans le traitement des risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes et des effets qu’ils génèrent.  18

2.2 Priorité 1 : Comprendre les risques de 
catastrophe  

Le Cadre de Sendai souligne la nécessité de veiller à ce que la gestion des 
risques de catastrophe « ’soit fondée sur la compréhension des risques de 
catastrophe dans toutes leurs dimensions : la vulnérabilité, les capacités et 
l’exposition des personnes et des biens, les caractéristiques des aléas et 
l’environnement » pour procéder à des évaluations et prendre des mesures de 
prévention, d’atténuation, de préparation et d’intervention.   19

Des systèmes appropriés permettant de collecter, d’analyser et de partager les 
données relatives aux déplacements de populations sont nécessaires pour 
parvenir à cette compréhension des risques de déplacements liés aux 
catastrophes. Il est nécessaire de disposer de données : avant qu’un 
déplacement n’intervienne, afin d’évaluer le risque de sa survenue ; pendant 
un déplacement, pour déterminer le nombre de personnes déplacées, leur 
localisation, leurs besoins et leurs intentions concernant des solutions durables 
; et au fil du temps, afin de contrôler la situation des personnes déplacées et 
des communautés concernées par le déplacement, notamment leur 
progression vers des solutions durables, et leur exposition et vulnérabilité à de 
futurs risques .  

Dans l’idéal, toutes les données devraient être ventilées selon l’âge, le sexe et 
l’état de santé et permettre d’identifier les personnes ayant des besoins 
spécifiques, notamment les personnes en situation de handicap et les groupes 
autochtones et minoritaires. L’interopérabilité des outils et systèmes de 
collecte et d’analyse des données devrait être recherchée pour faciliter le 

 UNISDR, Cadre de Sendai (n 10) paragraphe 19(c).17

 Ibid. 19(f) ; 48 ; 19(a). Cf. également Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes 18

à l'intérieur de leur propre pays, 1998 [UN Doc E/CN.4/1998/53/Add.2].

 UNISDR, Cadre de Sendai (n 10) paragraphe 23.19
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partage, l’échange et la comparaison.  20

2.2.1 Évaluer le risque de déplacement de populations lié à 
une catastrophe   

Le risque de déplacement de populations lié à une catastrophe se définit 
comme étant la probabilité qu’un déplacement d’une certaine ampleur 
intervienne, durant une période donnée, du fait de l’apparition d’un événement 
dangereux. Les trois variables sont le type et l’intensité du danger en question 
et l’exposition et la vulnérabilité des populations à celui-ci. . Le risque de 21

déplacement de populations lié à une catastrophe a quadruplé depuis les 
années 1970, principalement du fait que l’exposition a augmenté sans que soit 
intervenue une réduction correspondante de la vulnérabilité.   

L’augmentation de l’exposition est principalement le résultat de l’urbanisation 
rapide et non planifiée qui concentre les populations dans des zones à risque 
des pays en développement. D’autres facteurs déterminants sont notamment 
une gouvernance faible ou corrompue qui permet, voire encourage 
l’installation de populations dans des zones dangereuses ainsi que les conflits 
et les violences qui réduisent la résilience des populations face aux aléas. Les 
aléas météorologiques devraient devenir de plus en plus fréquents et intenses 
du fait du changement climatique, ce qui accentue la vulnérabilité et augmente 
les déplacements de populations.  Le recours croissant aux évacuations pour 22

sauver des vies aggrave également les risques de déplacements liés à des 
catastrophes.  23

Les principaux facteurs de risques en termes de déplacements de populations 
étant également à l’origine des risques de catastrophes en général, une 
meilleure compréhension des premiers rendra plus efficaces les mesures visant 
à réduire les derniers. Les types d’informations requises pour évaluer les 
risques de déplacements de populations liés à des catastrophes sont 
notamment les suivants :  

• Les données sur les déplacements de populations liés à des 
catastrophes antérieures, notamment le lieu d’origine des personnes 
déplacées, la durée du déplacement et les incidents liés à des 

 Cf. par exemple le Langage d’échange humanitaire. http://hxlstandard.org/acceuil/ 20

 Ginnetti déclare que le risque de déplacement de populations se mesure de la façon suivante : 21

Risque = danger x exposition x vulnérabilité. Pour plus d’explications, voir l’Annexe et Justin 
Ginnetti, ‘Disaster-Related Displacement Risk: Measuring the Risk and Addressing Its 
Drivers’ (Internal Displacement Monitoring Centre/Norwegian Refugee Council 2015) 9 <http://
www.internal-displacement.org/assets/publications/2015/20150312-global-disaster-related-
displacement-risk-en.pdf>, consulté le 6 octobre 2017.

    Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, Gestion des risques de 22

catastrophes et de phénomènes extrêmes pour les besoins de l'adaptation au changement 
climatique (Cambridge University Press 2012) 16 <http://www.preventionweb.net/files/
24327_srexallfinal.pdf>, consulté le 22 décembre 2017.

  Ginnetti (n 26) 19.23
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déplacements et des passages de frontière répétés au cours de la fuite. 
Des données historiques sur les sans-abri ou le nombre d’habitations 
détruites ou gravement endommagées sont parfois utilisées comme 
indicateur indirect concernant les déplacements à moyen et long terme. 

• Les analyses historiques et en temps réel des schémas de mobilité en 
dehors des périodes de catastrophe, y compris la mobilité transfrontalière. 
Les schémas de déplacements liés à des catastrophes suivent souvent ceux 
de la mobilité en temps normal, notamment la circulation sur de courtes 
distances et les migrations à plus grande distance. Cette information 
permet de mieux renseigner les cartes des risques. 

• Les plans d’aménagement du territoire, les plans d’urbanisme et 
les évaluations de dégradation permettant d’identifier les zones et les 
structures à risques qui n’offrent pas ou plus les conditions de sécurité 
nécessaires aux établissements humains.  

• Les informations sur les populations et les zones géographiques 
exposées à des aléas fréquents à petite échelle ou à des événements à 
évolution lente réduisant la résilience au fil du temps et menant à des 
déplacements de populations. 

• L’identification de zones susceptibles d’être le théâtre de 
déplacements transfrontaliers de populations en raison de catastrophes, et 
d’accueillir des communautés frontalières vulnérables exposées à des 
aléas. 

• Des projections et des tendances montrant les effets du changement 
climatique, de l’urbanisation, de la pauvreté, de la croissance 
démographique et de la dégradation de l’environnement sur la mobilité 
humaine.   

• L’évaluation des groupes susceptibles d’affronter des risques plus 
élevés de déplacements. Les populations vivant dans la pauvreté ou 
dans des établissements humains informels ainsi que d’autres groupes 
marginalisés connaissent généralement un risque de déplacement plus 
élevé du fait qu’ils sont davantage exposés et vulnérables aux aléas pour 
des raisons liées à des logements médiocres, à l’absence ’d’emplois 
décents, à des réseaux sociaux limités et à la discrimination. Les migrants, 
notamment ceux en situation irrégulière, et les personnes déjà déplacées 
peuvent être exposés à un risque de déplacement encore plus élevé.   

• La perception par les communautés vulnérables et marginalisées 
des risques de déplacement, sachant que celle-ci peut différer des 
évaluations officielles. 

 
!21



2.2.2 Collecte des données et analyse des déplacements de 
populations pendant l’intervention  
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Figure 2: Les dix catastrophes les plus importantes ayant déclenché des déplacements  
de population liés aux catastrophes naturelles en 2017.  

(Source: IDMC 2018)

Inclure les déplacements de populations liés à des catastrophes dans les 
évaluations des risques  

La loi kenyane  de 2012 relative à la prévention, à l’assistance et à la protection en faveur des 
déplacés internes et des communautés concernées par les déplacements de populations, qui s’applique 

tant en cas de catastrophe que de conflit, instaure un système de surveillance et de déclaration dans 
les zones où les populations sont exposées à des risques de déplacement. 

Art. 5(4) : Le gouvernement instaure un mécanisme de prévention destiné à gérer les zones 

peuplées par des personnes menacées de déplacement, à rendre des rapports périodiques sur la 
situation dans ces zones et à émettre une alerte précoce à l’attention du ministre et du 
président de la commission pour suite à donner dans la perspective d’empêcher les 
déplacements de populations à l’intérieur du pays. 

Les lignes directrices de la Commission européenne pour l’évaluation et la cartographie des 
risques en vue de la gestion des catastrophes, considèrent que les « déplacements permanents » ont 
une incidence en termes humains. Tous les États membre de l’UE sont invités à utiliser ces directives 

comme base de leurs analyses nationales des risques de catastrophe. 

L’Observatoire des situations de déplacement interne (IDMC) a lancé son « modèle des risques 
de déplacements de populations à l’échelle mondiale » en 2017. Il s’agit d’un exercice probabiliste 

unique dont le principal objectif est ’d’étudier les manières de traiter les déplacements internes de 
populations en évaluant la probabilité de leur survenue’. Le modèle utilise les habitations détruites 
comme indicateur permettant d’évaluer les déplacements à moyen et long terme mais ne couvre pas, 
de ce fait, les déplacements associés à des évacuations préventives.



Une fois que les populations ont été déplacées du fait d’une catastrophe, la 
collecte et l’analyse des données sont essentielles pour identifier leur 
localisation et leurs besoins et gérer l’intervention. Cela peut s’effectuer dans 
le cadre du suivi des déplacements, des évaluations des dommages et des 
pertes, des études d’impact sur l’environnement ou des évaluations des 
besoins en matière de relèvement humain. 

Les types d’informations à collecter sont notamment : 

• Le nombre de personnes déplacées ou, si cette information n’est pas 
disponible, le nombre d’habitations détruites : dans l’idéal, il serait 
également opportun de collecter des informations sur la composition de la 
famille et de la communauté, son état de santé, ses moyens de 
subsistance, son profil culturel et ethnique et son statut quant au logement 
occupé avant la catastrophe, à savoir si les personnes étaient propriétaires, 
locataires ou occupants illégaux. 

• Localisation : la majorité des personnes déplacées cherchent refuge 
auprès de la famille ou des amis plutôt que dans les camps et les abris 
désignés officiellement, ce qui rend plus difficile leur identification. Elles 
peuvent se déplacer un certain nombre de fois pendant la phase 
d’intervention, pour accéder à des abris, à une aide humanitaire ou à 
d’éventuels moyens de subsistance, par exemple lorsqu’un séjour prolongé 
chez un hôte crée des difficultés financières ou sociales. 

• Besoins et vulnérabilités spécifiques liés au déplacement : les 
personnes déplacées ont des besoins et des vulnérabilités dont peuvent 
être exemptes d’autres populations touchées. Il peut s’agir notamment de 
l’absence d’abri, d’un accès limité à d’éventuels moyens de subsistance, de 
l’absence des documents requis pour bénéficier d’une aide ou de services 
de base, de l’exposition à d’autres aléas, de la séparation familiale, de la 
discrimination, des risques accrus de violence liée au genre et de la traite 
des êtres humains, des répercussions psychosociales et des réseaux de 
soutien social limités ou inexistants. 

• Intentions en termes de solutions durables : cela permet de s’assurer 
que les États respectent le droit des personnes déplacées à mettre en 
œuvre une solution librement choisie (cf. également les points 2.2.3, 2.3.5 
et 2.4.3).  24

• Données à l’échelle des communautés : ces évaluations, qui incluent 
les effets indirects et à plus long terme, permettent d’identifier les besoins 
tant des personnes déplacées que de de celles qui les accueillent. 

 Cf. Principes 28-30 des Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l'intérieur de 24

leur propre pays (n 23).
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2.2.3 Collecte et analyse des données sur les 
déplacements de populations pendant la phase de 
relèvement  

On suppose souvent que les personnes déplacées retournent rapidement chez 
elles après une catastrophe mais tel n’est pas toujours le cas. Des mois, voire 
même des années peuvent leur être nécessaires pour reconstruire leur vie et 
trouver une solution durable, surtout à la suite d’un événement de grande 
ampleur. Il convient de collecter et d’analyser les données longitudinales 
pendant la phase de relèvement, de remise en état et de reconstruction afin 
de déterminer si les personnes déplacées ou celles qui les accueillent ont 
besoin d’une aide ciblée en attendant qu’elles puissent trouver une solution 
durable. 

Les informations qui doivent être collectées régulièrement sont notamment les 
suivantes : 

• Localisation et besoins au fil du temps : il s’agit notamment du 
nombre de personnes déplacées qui sont retournées dans leur lieu 
d’origine, du nombre de personnes ayant quitté le lieu où elles avaient 
initialement trouvé refuge pour se rendre dans un nouveau site et de la 
façon dont les besoins des personnes évoluent dans le temps. 

• Évaluation des conditions de vie sur les lieux d’origine : il s’agit 
notamment d’études permettant d’évaluer l’accès aux services de base et 
aux moyens de subsistance ainsi que la perception des personnes 
déplacées elles-mêmes afin de déterminer si un retour durable en toute 
sécurité est possible. 

• Intentions en termes de solutions durables : les préférences des 
personnes déplacées peuvent changer au fil du temps en fonction de 
l’évolution de la situation. 

• Accès aux services de base : éducation à tous les niveaux, soins de 
santé, logements sûrs et recours juridique sur les questions foncières et 
relatives à la propriété des biens. 

• Accès à l’aide au relèvement : certaines personnes restent déplacées du 
fait qu’elles sont confrontées à des obstacles administratifs ou juridiques 
les empêchant d’accéder à l’aide. 

• Indicateurs socioéconomiques : ils ont pour fonction de comparer les 
personnes déplacées et celles qui les accueillent avec la population 
générale touchée par une catastrophe et couvrent les questions d’emploi et 
de revenus, de logement, de biens sociaux et de capital, de scolarisation, 
de santé physique et mentale, de discrimination et de prévalence de la 
violence. Ces informations doivent également être comparées à celles 
portant sur des groupes témoins d’avant la catastrophe. 
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2.2.4 Collecte et analyse des données au niveau mondial et 
régional 

Le partage des informations sur les déplacements de populations liés à des 
catastrophes est également important aux niveaux mondial et régional. 
Certains pays ont une précieuse expérience en matière de collecte et d’analyse 
des données sur les déplacements de populations liés à des catastrophes, 
l’évacuation, la réinstallation planifiée et les migrations, qui peut être utile à 
d’autres pays désireux de prévoir ou revoir leurs lois, politiques et plans 
nationaux. Étant donné que les déplacements de populations transfrontaliers 
liés à des catastrophes se produisent généralement à l’intérieur des régions, 
les informations au niveau national apportent aussi des éléments d’analyse, 
d’évaluations et de cartographie des risques de catastrophe au niveau 
régional, permettant d’identifier les zones présentant des risques de 
déplacements transfrontaliers. 

Des plates-formes régionales et mondiales créées à cet effet devraient 
faciliter :  

• La mise au point de protocoles régionaux ou mondiaux pour la collecte et 
l’analyse de données, à l’aide d’une méthodologie normalisée et 
interopérable pour identifier et recenser les déplacements de populations, à 
la fois internes et transfrontaliers, liés à des catastrophes et ce, tant d’un 
point de vue chronologique qu’en temps réel  

• L’intégration des données et des analyses concernant les déplacements de 
populations liés à des catastrophes dans les systèmes régionaux ou 
mondiaux dans l’objectif d’améliorer l’alerte rapide, la préparation et la 
planification des interventions d’urgence, notamment des opérations de 
secours 
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Partager des pratiques efficaces en matière de déplacements de 
populations liés à des catastrophes grâce à l’Agenda pour la protection 
élaboré dans le cadre de l’Initiative Nansen 

L’Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des frontières dans le cadre de 
catastrophes et de changements climatiques de l’Initiative Nansen, non contraignant, connu sous 

l’appellation plus simple d’Agenda pour la protection, a été adopté par plus de 100 États lors de la 
Consultation mondiale de l’Initiative Nansen à Genève en octobre 2015.  

L’Agenda recense les pratiques efficaces des États et d’autres acteurs du monde entier en se fondant 

sur leurs expériences en matière d’intervention face aux déplacements de populations liés à des 
catastrophes et de gestion préventive des risques de déplacements liés à des catastrophes dans les 
pays d’origine.



2.3 Priorité 2 : Renforcer la gouvernance des 
risques de catastrophe pour mieux les gérer 

Les mesures destinées à réduire les risques de déplacements de populations 
liés à des catastrophes, à intervenir si ces déplacements ont eu lieu et à 
renforcer la résilience des populations déplacées du fait de catastrophes 
doivent s’inscrire plus largement dans les efforts visant à inclure la réduction 
des risques de catastrophe dans les lois, règlements et politiques pertinents. 
Les stratégies, plans et autres mesures nationales et locales en matière de 
réduction des risques de catastrophe constituent également des outils 
essentiels pour garantir la coordination et la complémentarité des 
interventions face aux risques de déplacements liés à des catastrophes. 

Ressources clés sur les déplacements de 
populations liés à des catastrophes et 
compréhension des risques de catastrophe 

Toolkit de la gestion de camp Groupe sectoriel CCCM global, 2015

Matrice du suivi des déplacements - Organisation internationale pour 
les migrations (OIM)

Disaster-Related Displacement Risk:  Measuring the Risk and 
Addressing Its Drivers  (Risques de déplacements de populations liés à 
des catastrophes : évaluer les risques et traiter les facteurs de risque) 
(Observatoire des situations de déplacement interne (IDMC)/Conseil 
norvégien pour les réfugiés (NRC), 2015

Durable Solutions Indicators (Indicateurs de solutions durables) – 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’Homme des 
personnes déplacées dans leur propre pays et Service conjoint pour le 
profilage des déplacés internes (JIPS), en cours

Rapport mondial sur les déplacements internes, publication annuelle 
de l’IDMC

Guide pour le profilage de situations de déplacement urbain, Service 
conjoint pour le profilage des déplacés internes, 2014

JIPS Essential Toolkit (Boîte à outils de base JIPS)

Une boîte à outils : Réinstallations planifiées pour protéger les 
populations contre les catastrophes et des changements 
environnementaux - Université de Georgetown, Organisation 
internationale pour les migrations, Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, 2017
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2.3.1 Les déplacements de populations liés aux 
catastrophes dans les lois, règlements et politiques 
publiques 

Les efforts visant à intégrer et coordonner la réduction des risques de 
catastrophe dans les lois, règlements et politiques publiques dans tous les 
secteurs devraient inclure des mesures de réduction des risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes et renforcer la résilience 
des personnes déplacées du fait de catastrophes. Pour garantir la cohérence 
de l’ensemble des programmes, les lois et politiques pertinentes pourraient 
inclure les programmes portant sur les changements climatiques, le 
développement économique, l’éducation, l’emploi, la santé, le logement, les 
droits de l’Homme, l’action humanitaire, l’aménagement du territoire, les 
migrations et l’urbanisme. 

Les lois, règlements et politiques nationales pertinentes devraient :    

• Prendre en compte les déplacements de populations liés à des 
catastrophes, désigner une institution chef de file et allouer les 
autorisations de crédits et les dotations budgétaires  nécessaires 

• Se conformer aux instruments juridiques nationaux, régionaux et 
internationaux concernant les déplacements de populations liés à 
des catastrophes, notamment les Principes directeurs relatifs au 
déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays 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2.3.2 Déplacements de populations liés aux catastrophes 
dans les lois, politiques, stratégies et plans relatifs à la 
réduction des risques de catastrophe 

Le Cadre de Sendai souligne qu’il importe « d’adopter et d’appliquer des 
stratégies et plans nationaux et locaux de réduction des risques de 
catastrophe, établis sur des échelles de temps différentes et assortis de cibles, 
d’indicateurs et d’échéances, en vue d’éviter l’apparition de nouveaux risques, 
de réduire les risques existants et de renforcer la résilience économique, 
sociale, sanitaire et environnementale »  25

Pour couvrir de façon adéquate les risques de déplacements de populations et 
leurs effets, les lois, politiques, stratégies et plans nationaux et locaux relatifs 
à la réduction des risques de catastrophe doivent : 

 UNISDR, Cadre de Sendai, (n10) paragraphe 27(b)25
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Les déplacements de populations liés à des catastrophes dans les lois, 
politiques et stratégies 

Les déplacements de populations liés à des catastrophes et la Convention de Kampala 
La Convention de l’Union africaine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique, 

généralement connue sous le nom de Convention de Kampala, est contraignante pour les États parties 
et traite des déplacements internes liés tant à des conflits qu’à des catastrophes. L’une des dispositions 
clés de la convention est l’obligation de définir clairement les rôles et responsabilités concernant la 

protection et l’assistance aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays. L’article 4 prévoit 
des dispositions spécifiques pour les catastrophes : 

« Les États parties mettent au point des systèmes d’alerte précoce dans le cadre du système 
continental d’alerte précoce dans les zones de déplacement potentiel, élaborent et mettent en 

œuvre des stratégies de réduction du risque de catastrophes, des mesures urgence, de 
réduction et de gestion des catastrophes, et fournissent si nécessaire, la protection et 
l’assistance d’urgence aux personnes déplacées. » 

Stratégies de réduction de la pauvreté 
Cette stratégie de développement du Mali comporte des mesures permettant de répondre aux besoins 
des personnes déplacées du fait de catastrophes, y compris par le biais de la réinstallation (Rapport 

d’évaluation sur l’intégration et la mise en œuvre des mesures de réduction des risques de catastrophe 
en Afrique occidentale, Commission économique pour l’Afrique, 2016, p.64 du texte anglais, pour plus 
d’information, cf. http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-
management-infrastructure-and-policy-framework) . 

Protocole national commun pour la protection intégrale des enfants, des personnes âgées et 
des personnes handicapées en situation de risque ou de catastrophes 
Ce protocole brésilien fixe des directives permettant de répondre aux besoins de groupes de population 

particulièrement vulnérables, notamment lorsqu’ils sont déplacés du fait de catastrophes.  

Stratégie d’adaptation au changement climatique et Plan d’action pour le Gilgit-Baltistan 
2017  
Cette stratégie et ce plan d’action comprennent des actions globales et des directives sur les 
migrations climatiques ; il s’agit d’une importante mesure d’adaptation pour les communautés de 
haute montagne victimes de catastrophes au Pakistan.

http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework
http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework
http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework
http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework
http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework
http://www.ecowas.int/ecowas-experts-move-for-stronger-disaster-management-infrastructure-and-policy-framework


• Inclure des références et des mesures spécifiques afin de réduire le 
risque de déplacements de populations liés à des catastrophes, de faire 
face aux déplacements liés à des catastrophes et de renforcer la résilience 
des populations déplacées du fait des catastrophes. Les plans et stratégies 
doivent aussi inclure des données de référence, des cibles, des indicateurs 
et des calendriers permettant de suivre la progression des mesures 
d’application. 

• Être révisés pour assurer la cohérence avec les instruments juridiques 
nationaux, régionaux et internationaux qui traitent des déplacements de 
populations liés à des catastrophes tels que les Principes directeurs relatifs 
aux déplacements de personnes à l’intérieur de leur propre pays et les lois 
et politiques nationales sur les déplacements de populations à l’intérieur de 
leur propre pays et d’autres formes de mobilité humaine connexe. 

• Répartir les rôles et les responsabilités pour faire face aux 
déplacements liés à des catastrophes et aux autres formes connexes de 
mobilité humaine afin de faciliter la coordination et de faire en sorte que 
les autorités désignées disposent des pouvoirs juridique et administratif 
ainsi que de la capacité institutionnelle adéquats. Les autorités locales 
peuvent par exemple exiger la détention d’une autorisation pour prêter 
assistance aux personnes déplacées du fait de catastrophes dans 
l’immédiat et à plus long terme.  

• Veiller à ce que les ressources financières et humaines suffisent pour 
faire face aux différentes responsabilités. Les fonds alloués à la 
reconstruction et au développement sont généralement calculés en 
fonction de la population résidente habituelle et ne tiennent pas compte de 
la présence de personnes déplacées ni de l’utilisation nécessaire des 
services locaux pour les aider à trouver des solutions durables (cf. Point 
2.3.4). 

• Prévoir des initiatives de renforcement des capacités pour garantir 
que agents de tous niveaux travaillant sur la réduction des risques de 
catastrophe, notamment au niveau local, disposent des connaissances 
adéquates en matière de déplacements liés à des catastrophes, 
notamment concernant les cadres juridiques et les pratiques efficaces dans 
ce domaine. 

• Garantir une participation significative des personnes déplacées du 
fait de catastrophes, des communautés concernées par les déplacements 
et des communautés exposées à un risque de déplacement, à l’élaboration 
des lois, stratégies et plans en matière de réduction des risques de 
catastrophe. 
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2.3.3 Déplacements de populations liés à des catastrophes 
au sein des forums nationaux et locaux de coordination de 
la réduction des risques de catastrophe  

Des forums de coordination efficaces en matière de réduction des risques de 
catastrophe, rassemblant les parties prenantes à tous les niveaux, sont 
essentiels pour favoriser une approche transversale de réduction des risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes, intervenir face à ces 
déplacements et renforcer la résilience des personnes déplacées du fait de 
catastrophes. Les forums gouvernementaux de coordination tels que les 
plateformes nationales et locales réduction des risques de catastrophe doivent :  

• Envisager de désigner un point de contact ou un chef de file pour 
traiter les déplacements liés à des catastrophes, notamment en réduisant 
les risques existants ou futurs et en intervenant face à de nouveaux 
déplacements. Cela permettrait de mettre en valeur la nécessaire 
coordination dans la mise en œuvre des stratégies en reliant les activités 
des différentes instances gouvernementales responsables de l’assistance 
aux personnes déplacées du fait de catastrophes pendant les phases 
d’intervention et de reconstruction. Cela permettrait également d’inclure de 
manière générale, dans les plans et les activités de réduction des risques 
de catastrophe, des considérations sur les déplacements liés à des 
catastrophes, par exemple une politique de mobilité humaine liée aux 
catastrophes (cf. points 2.3.4). 

• Envisager de créer un groupe de travail interministériel. Cette 
instance permettrait d’élaborer des stratégies de réduction des risques de 
déplacements de populations ou des plans d’intervention et de relèvement 
en cas de catastrophes visant à trouver des solutions durables et à éviter 
des déplacements prolongés. 
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Déplacements de populations liés à des catastrophes et réduction des 
risques de catastrophe au Vanuatu 

La politique du Vanuatu en matière de changements climatiques et de réduction des risques de 
catastrophes pour la période allant de 2016 à 2030 préconise la mise en place d’une « aide spéciale 

aux populations déplacées à l’intérieur de leur propre pays » (point 7.6.1) et la mise en œuvre d’une 
« politique nationale de réinstallation et de déplacement interne » (point 7.6.6). Dans ce cadre, le 
gouvernement élabore actuellement un programme national concernant les changements climatiques 

et les déplacements de populations liés à des catastrophes afin de permettre aux déplacés internes au 
Vanuatu de trouver des solutions durables. Si ce programme global est adopté, ce sera le premier de la 
région Pacifique dédié aux déplacements de populations liés aux changements climatiques et à des 
catastrophes qui inclue également des mesures de réduction des risques de catastrophe. Son objectif 

est de protéger les populations à chaque étape du cycle de déplacement et d’offrir une stratégie 
d’adaptation permettant des migrations en toute sécurité et bien gérées. 

Pour plus d’information cf. : http://www.nab.vu/vanuatu-climate-change-and-disaster-risk-reduction-

policy-2016-2030  

http://www.nab.vu/vanuatu-climate-change-and-disaster-risk-reduction-policy-2016-2030
http://www.nab.vu/vanuatu-climate-change-and-disaster-risk-reduction-policy-2016-2030
http://www.nab.vu/vanuatu-climate-change-and-disaster-risk-reduction-policy-2016-2030
http://www.nab.vu/vanuatu-climate-change-and-disaster-risk-reduction-policy-2016-2030


• Assigner des rôles clairs aux acteurs publics et privés et garantir leur 
participation effective. Ces acteurs pourraient être notamment les autorités 
de gestion et d’aménagement du territoire, les autorités chargée de 
l’immigration, les acteurs humanitaires et de défense des droits de 
l’Homme, les spécialistes de l’adaptation aux changements climatiques, les 
organismes environnementaux, les organisations de travailleurs et 
d’employeurs et les représentants des personnes déplacées du fait de 
catastrophes et de de celles risquant de l’être.  

• Élaborer et mettre en œuvre des procédures opérationnelles 
normalisées spécifiques et assorties de délais permettant de faire face 
aux risques de déplacements et pouvant être complétées par des 
mécanismes destinés à les mettre effectivement en pratique. 

• Habiliter les autorités locales à coordonner les activités de planification 
et d’intervention, en collaboration avec les collectivités locales et les 
organisations locales.  

2.3.4 Politiques publiques visant à éviter la présence 
d’établissements humains dans des zones exposées au 
risque de catastrophe 

Le Cadre de Sendai reconnaît que des politiques publiques spécifiques peuvent 
être nécessaires pour répondre aux questions liées à la « prévention de 
l’implantation d’établissements humains dans des zones exposées à des 
risques de catastrophe ou à la réinstallation de ces établissements, quand cela 
est possible ».  Lorsque les autres options ont été épuisées, la réinstallation 26

planifiée peut être le moyen le plus efficace de sauver des vies et de réduire le 
risque de déplacement. Celle-ci peut se révéler nécessaire après un 
déplacement de populations lié à une catastrophe, s’il est estimé que le lieu 
d’origine n’est pas assez sûr pour y vivre, ou elle peut constituer une mesure 
de prévention pour réduire la vulnérabilité des populations vivant dans des 
zones exposées à des risques élevés de catastrophes, telles que ceux que 
posent les glissements de terrain, les avalanches, les tempêtes saisonnières ou 
les changements et la dégradation à évolution lente de l’environnement. 

La réinstallation planifiée est généralement envisagée en dernier ressort, étant 
donné la difficulté à préserver le bien-être, la dignité, les moyens de 
subsistance, le patrimoine culturel et les droits des populations tout au long du 
processus. Les lois, règlements et politiques relatives à la réinstallation 
planifiée jugée nécessaire du fait de catastrophes et de changements 
environnementaux doivent : 

• Reconnaître que la réinstallation planifiée est un processus complexe 
de long terme qui requiert une coordination étroite et cohérente ainsi que 

 ibid 27(k).26
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l’engagement de ressources par l’ensemble des institutions de l’État à tous 
les niveaux. 

• S’assurer que l’État a des « raisons impératives, des arguments et un 
fondement juridique solides » pour entreprendre la réinstallation planifiée 
d’une manière qui sauvegarde les droits de l’Homme des personnes 
concernées  27

• Prévoir des mécanismes efficaces d’information et de consultation 
de toutes les communautés concernées, à savoir les personnes déplacées, 
celles qui demeurent sur les lieux d’origine et celles qui sont arrivées sur le 
lieu de réinstallation, à tous les stades de planification et de mise en 
œuvre, afin de protéger leurs droits et leurs biens 

• Inclure des mesures et des processus opérant la distinction entre 
réinstallations planifiées par anticipation et celles intervenant après une 
catastrophe 

2.3.5 Stratégies et mécanismes destinés à faire face aux 
risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes aux niveaux régional et mondial  

Les stratégies et les mécanismes de coopération mondiaux, régionaux et sous-
régionaux en matière de réduction des risques de catastrophe constituent 

  Université de Georgetown, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et OIM, 27

Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et les changements 
environnementaux grâce à la réinstallation planifiée ,11 https://environmentalmigration.iom.int/
sites/default/files/Guidance%20on%20Planned%20Relocations%20-%20French.pdf, consulté le 14 
août 2017.
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Réinstallation planifiée au sein d’une communauté en raison des 
changements climatiques  

Un certain nombre de communautés des Fidji ont décidé de se réinstaller pour éviter les effets des 
changements climatiques et de la dégradation de l’environnement, et le gouvernement a élaboré des 

recommandations pour les aider à planifier leur propre démarche de réinstallation. Les 
recommandations abordent un large éventail de sujets : vérifier si la réinstallation est nécessaire, 
identifier un site approprié et définir des mécanismes de consultation. 

Au Pakistan, la communauté de haute montagne de Ghulkin au Gilgit-Baltistan s’est déjà réinstallée 
en raison des changements climatiques. Les membres de cette communauté ont identifié un site sûr à 
proximité de leur village grâce à un processus consultatif et participatif après que des organisations 

humanitaires les eurent informés d’un risque croissant d’inondations brutales causées par le 
débordement de lacs glaciaires. Des ONG ont effectué une évaluation et une cartographie des aléas 
avant d’élaborer un plan d’aménagement du nouveau site, et l’administration locale a construit des 
routes, des écoles et des infrastructures d’irrigation.  

https://environmentalmigration.iom.int/sites/default/files/Guidance%20on%20Planned%20Relocations%20-%20French.pdf
https://environmentalmigration.iom.int/sites/default/files/Guidance%20on%20Planned%20Relocations%20-%20French.pdf


d’importants outils de coordination pour traiter les risques communs nationaux 
et transfrontaliers de déplacements de populations liés à des catastrophes. Les 
stratégies régionales, sous-régionales et bilatérales, les accords d’assistance 
mutuelle et les mécanismes de coopération pourraient : 

• Prévoir des plans, lois et politiques spécifiques visant à réduire le 
risque de déplacements transfrontaliers liés à des catastrophes et à 
répondre aux besoins des personnes déplacées de part et d’autre des 
frontières. Ces mesures doivent s’inscrire dans le cadre plus large des 
instruments et outils tels que les politiques et accords régionaux de libre 
circulation, les droits des personnes déplacées, le développement durable, la 
réduction des risques de catastrophe, les changements climatiques et 
l’action humanitaire. 

• Faciliter l’échanges d’informations, mettre en commun les bonnes 
pratiques et élaborer des mécanismes, protocoles et guides de coopération 
pour renforcer la résilience et réduire le risque de déplacements liés à des 
catastrophes, tant à l’intérieur d’un même pays qu’au plan transfrontalier, et 
faire face aux déplacements qui ne peuvent être évités.  

• Coordonner préparation et planification des interventions d’urgence 
pour accueillir et aider les populations déplacées de part et d’autre des 
frontières du fait de catastrophes et trouver pour elles des solutions 
durables. 
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Faire face aux migrations internationales liées à des catastrophes en 
Amérique centrale 

Le Plan régional de réduction des risques de catastrophes (2014-2019), mis au point sous la direction 
du Centre de coordination pour la prévention des catastrophes naturelles en Amérique centrale 
(CEPREDENAC), répond aux inquiétudes auxquelles les « migrants » internationaux peuvent être 
confrontés du fait de catastrophes. Le terme « migrants » peut aller jusqu’à inclure des personnes 

déplacées de part et d’autres de frontières du fait de catastrophes, qui ne seraient normalement pas 
reconnues comme une catégorie spécifique au regard des lois nationales, régionales ou internationales 
sur l’immigration.   

Le plan préconise, à la page 23 du texte anglais, des « mécanismes destinés à assurer la protection 
internationale de migrants confrontés à des catastrophes, afin de répondre à leurs besoins, notamment 
l’accès à l’aide humanitaire, la protection et la visibilité des registres et des statistiques et le droit de 

recevoir des informations sur des membres de leur famille et de communiquer avec eux, dans le 
respect des conventions internationales ».



Ressources clés sur les déplacements de 
populations liés à des catastrophes et sur le 
renforcement de la gouvernance des risques de 
catastrophes pour mieux les gérer 

Faire face au problème du déplacement de personnes à l’intérieur 
de leur propre pays : cadre normatif précisant les responsabilités 
des États cadre normatif précisant les responsabilités des États - 
Projet sur le déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre pays, 
Brookings Institution et Université de Berne, avril 2005

Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des 
frontières dans le cadre de catastrophes et de changements 
climatiques  - Initiative Nansen, 2015

Projets d’articles sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe, Commission du droit international des Nations Unies, 2016

Étude multi-pays : législation et réglementation pour la réduction 
des risques de catastrophes – Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2014

Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et les 
changements environnementaux grâce à la réinstallation planifiée   
 Brookings Institution, Université de Georgetown et Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, 2015

Lignes directrices relatives à la protection des migrants dans les 
pays touchés par un conflit ou une catastrophe naturelle, Initiative 
« Migrants dans les pays en crise » (MICIC, 2016),

Instruments nationaux relatifs au déplacement de personnes à 
l’intérieur de leur propre pays - Guide pour en faciliter l’élaboration 
 - Projet Brookings-LSE sur les déplacements personnes à l’intérieur de leur 
propre pays, 2013

La protection des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays : manuel à l’intention des législateurs et des responsables 
politiques - Brookings Institution - Université de Berne : projet sur les 
déplacements internes, 2008
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Protection for Persons Moving across Borders in the Context of 
Disasters: A Guide to Effective Practices for RCM Member Countries 
(Protection des personnes franchissant les frontières dans le 
contexte de catastrophes : guide des pratiques efficaces pour les 
pays membres de la CRM) - Conférence régionale sur la migration, 
2016

Une boîte à outils : Réinstallations planifiées pour protéger les 
populations contre les catastrophes et les changements 
environnementaux - Université de Georgetown, OIM et HCR, 2017

Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à 
l’intérieur de leur propre pays – Nations Unies, 1998
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2.4 Priorité 3 : Investir dans la réduction des 
risques de catastrophe pour renforcer la résilience 

La réduction des risques de catastrophe joue un rôle central pour accroître la 
résilience de toutes les populations exposées à des aléas et réduire le risque 
qu’elles ne soient contraintes de fuir pour échapper à leurs effets. Par 
exemple, des politiques et des filets de protection sociale inclusifs visant à 
éradiquer la pauvreté contribuent à réduire le risque général de déplacement 
de populations du fait de catastrophes.  

Cela étant, il est indispensable de disposer d’une analyse détaillée pour 
comprendre pleinement dans quelle mesure exposition, vulnérabilité et 
résilience se combinent pour déterminer quelles populations se déplacent en 
raison d’aléas et de risques de catastrophe, et quand et comment elles le font. 
Comprendre les causes, les schémas et les implications des différentes formes 
de mobilité humaine liée à des aléas (déplacements de populations, migrations 
et réinstallations planifiées) contribue à l’élaboration des lois, politiques, plans 
et programmes en matière de réduction des risques de catastrophe.  

La première partie de la présente section expose les éléments pouvant être 
inclus dans une politique spécifique destinée à faire face à la mobilité humaine 
liée à des catastrophes. Cependant, tous les pays n’ayant pas la capacité ou le 
besoin d’élaborer une politique spécifique, le reste de la section s’attache à 
identifier les activités et programmes de renforcement de la résilience pouvant 
être intégrés dans les stratégies de réduction des risques de catastrophe.  

2.4.1 Politiques et programmes pour faire face à la 
mobilité humaine liée à des catastrophes. 

Le Cadre de Sendai explique que, pour être efficaces, les investissements en 
matière de réduction des risques de catastrophe doivent en premier lieu 
« encourager l’adoption de politiques et programmes concernant les 
déplacements de populations dus à des catastrophes, afin de renforcer la 
résilience des personnes touchées et celle des collectivités d’accueil, dans le 
respect du droit et de la situation de chaque pays ». . Des politiques et 28

programmes spécifiques ayant cet objectif permettent d’apporter une réponse 
efficace et coordonnée des services de l’État à tous les niveaux ainsi que 
d’autres acteurs.  

Dans l’idéal, ces politiques et programmes doivent inclure tous les aspects 
couverts par le présent guide, notamment : 

   UNISDR, Cadre de Sendai, (n 10) paragraphe 30(l).28
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• Une révision des lois et politiques nationales en matière de mobilité 
humaine pour s’assurer qu’elles intègrent une approche de réduction des 
risques de catastrophe et qu’elles sont conformes aux instruments 
juridiques nationaux, régionaux et internationaux, notamment aux 
Principes directeurs relatifs aux déplacements de personnes à l’intérieur de 
leur propre pays, ainsi qu’au droit des migrations, aux droits de l’Homme 
et au droit des réfugiés. 

• Une analyse des schémas historiques, actuels et prévus  de la 
mobilité humaine liée à des catastrophes et à leurs effets sur les personnes 
qui se déplacent et les communautés qui les accueillent, fondée sur des 
données probantes, dans l’objectif d’identifier les populations et les zones 
géographiques prioritaires. 

• Une définition claire des rôles et responsabilités en ce qui concerne 
les déplacements de populations liés à des catastrophes, les migrations et 
la réinstallation planifiée, ainsi que des mécanismes de consultation des 
personnes touchées, y compris les communautés d’accueil. 

• L’allocation des ressources nécessaires à tous les niveaux de 
l’administration et dans tous les secteurs concernés afin de soutenir la 
recherche, le développement et la mise en œuvre de mesures. 

• Des mesures en matière de mobilité humaine avant la survenue d’une 
catastrophe, telles que : 

• Des actions ciblées de réduction des risques de catastrophe, des 
filets de protection sociale et des programmes d’amélioration des 
moyens de subsistance pour les personnes exposées à un risque de 
déplacement accru et les populations piégées, y compris en 
intégrant le risque de déplacement lié à des catastrophes dans les 
plans de développement urbain et rural. 

• Soutenir la migration pour renforcer la résilience face à de futurs 
aléas et/ou évacuer les zones dangereuses, par exemple en 
prévoyant des formations professionnelles et un accès prioritaire à 
des possibilités d’emploi à l’étranger. 

• Soutenir la réinstallation planifiée en tant que mécanisme de dernier 
ressort pour mettre les populations hors de danger. 

• Des mesures en matière de mobilité humaine après la survenue 
d’une catastrophe, telles que : 

• Répondre aux besoins humanitaires immédiats des populations 
déplacées, des communautés d’accueil, des migrants et des 
populations piégées. 

• Aider les populations déplacées et les communautés d’accueil à 
trouver des solutions durables (cf. point 2.4.3). 

• Soutenir la réinstallation planifiée en tant que mécanisme de dernier 
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ressort pour les populations dans l’impossibilité de retourner dans 
leur lieu d’origine. 

• Renforcer la résilience des populations déplacées en soutenant leurs 
moyens de subsistance et en promouvant leur accès à la formation, 
à des emplois formels et à un appui au développement 
entrepreneurial. Cela peut impliquer des migrations 
intercontinentales et le renforcement des capacités des 
communautés d’accueil.  

Ces politiques ou programmes pourraient être élaborés et contrôlés par un 
point de contact et/ou un groupe de travail sur les déplacements de 
populations liés à des catastrophes au sein d’une structure de coordination de 
la réduction des risques de catastrophe (cf. point 2.3.3). 

2.4.2 Inclure les risques de déplacements liés à des 
catastrophes dans les stratégies et les plans de réduction 
des risques de catastrophe  
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Intervention face aux déplacements internes liés à des catastrophes et aux 
changements climatiques au Bangladesh 

Le Bangladesh a adopté sa Stratégie nationale de gestion des déplacements internes dus à des 
catastrophes et aux changements climatiques en 2015. Cette stratégie met en œuvre les stratégies du 
pays en matière d’adaptation aux changements climatiques, de réduction des risques de catastrophe et 
de développement pour faire face à ces phénomènes. En adoptant une approche fondée sur les droits, 

elle vise à réorienter l’action du gouvernement d’une perspective traditionnelle axée sur le secours vers 
une gestion plus volontaire et plus globale des déplacements de populations.  Les objectifs généraux 
de la stratégie sont les suivants : 

i. Constituer une base commune et cohérente des orientations et plans d’action aux niveaux national 
et local. 

ii. Adopter des mesures tant de prévention que d’adaptation afin de réduire au maximum les 

déplacements internes causés par les catastrophes liées au climat. 

iii. Appuyer l’élaboration de programmes sectoriels afin de créer des environnements propices au 
retour/à l’intégration ou au déplacement/à la réinstallation librement consenti(e), en toute sécurité 
et dans la dignité, [des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays du fait du climat].  

iv. Assurer la gestion effective et efficace des droits et l’accès à ceux-ci ; créer des moyens de 
subsistance et promouvoir le développement humain général des personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays du fait du climat, dans le cadre des programmes de développement inclusif du 

gouvernement du Bangladesh.



La réduction des risques de catastrophe vise, par définition, à réduire toutes 
les formes de risques de catastrophe, y compris le risque de déplacements de 
populations. Le principal moyen pour réduire le risque de déplacements de 
population est de mettre en œuvre des mesures générales d’amélioration de la 
qualité des infrastructures, des services et du logement afin de réduire et 
d’affronter l’exposition aux aléas grâce à des modernisations et à un 
développement tenant compte des risques. 

Pour évaluer la vulnérabilité, il importe de prendre en compte les populations 
le plus susceptibles d’être exposées à un risque de déplacement élevé et plus 
généralement, à de hauts niveaux de risques de catastrophe. Les personnes 
vivant dans des établissements humains informels, illégaux ou marginaux, les 
migrants ainsi que les populations ayant déjà été déplacées du fait de conflits 
ou de catastrophes, notamment les réfugiés, sont généralement davantage 
susceptibles d’être déplacées que le reste de la population (cf. Point 2.2.1). 

Une fois les populations vulnérables identifiées, les mesures visant à réduire le 
risque de déplacement s’insérant dans le cadre de missions plus larges de 
réduction des risques de catastrophe peuvent inclure : 

  

• L’analyse des zones à haut risque pour déterminer si des mesures de 
réduction des risques de catastrophe diminuant l’exposition et la 
vulnérabilité des populations et évitant leur déplacement sont faisables ou 
s’il est préférable de faciliter l’évacuation ou la réinstallation planifiée 

• L’élaboration de programmes ciblés de renforcement de la 
résilience des personnes exposées à un risque élevé de déplacements liés 
à des catastrophes pour leur permettre de faire face à des événements 
indésirables par des programmes de planification du développement et de 
filets de protection sociale et des mesures destinées à protéger les moyens 
de subsistance et les biens productifs 

• La reconnaissance officielle des établissements humains informels 
ou marginaux afin de garantir leur inclusion dans les stratégies et les plans 
locaux de réduction des risques de catastrophe    29

• L’identification des zones se prêtant à une réinstallation planifiée 
en utilisant l’aménagement du territoire, les outils de gestion du 
développement rural, les plans de développement urbain ainsi que les 
évaluations de la dégradation de l’environnement 

• L’inclusion des personnes déplacées du fait de catastrophes, les 

 Le Nouveau programme pour les villes 2016 destiné à garantir des logements sûrs souligne que 29

des efforts doivent être accomplis pour prévenir les déplacements arbitraires et insiste sur la 
nécessité de « d’assurer des relogements dignes et adéquats... une attention particulière étant 
accordée aux programmes d’assainissement des taudis et des implantations sauvages. » Le 
Nouveau programme pour les villes considère également les personnes déplacées à l’intérieur du 
pays et les migrants comme des « parties prenantes ».Habitat III Secretariat, Nouveau 
programme pour les villes (Nations Unies 2017) A/RES/71/256 paragraphe 107. 
<http://habitat3.org/wp-content/uploads/NUA-French.pdf>, consulté le 15 août 2017.
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migrants et d’autres populations exposées à un risque élevé de 
déplacements liés à des catastrophes dans les processus de planification et 
de mise en œuvre des mesures de réduction des risques de catastrophe, 
en particulier au niveau local 

• La communication des informations relatives à la réduction des 
risques de catastrophe dans des langues que les migrants et les 
personnes déplacées comprennent et par des canaux auxquels ils ont 
facilement accès 

• L’élaboration de programmes de soutien à la migration librement 
consentie à partir de zones exposées à des risques de catastrophe, 
notamment des aléas à évolution lente ou à des aléas fréquents à petite 
échelle, les changements environnementaux et la dégradation de 
l’environnement. La migration pour renforcer la résilience et réduire les 
risques de déplacements de populations liés à des catastrophes peut être à 
court terme, circulaire, saisonnière ou permanente, interne ou 
transfrontalière. 

• Des dispositions pour entreprendre une réinstallation planifiée en 
dernier ressort en vue d’emmener des communautés particulièrement 
vulnérables dans un lieu sûr doté des services de base nécessaires, 
notamment d’infrastructures et de services de santé et d’éducation, de 
logements sûrs, et pour soutenir le rétablissement de moyens de 
subsistance et de transport. Tout processus de ce type doit être consultatif, 
respecter les droits des personnes concernées et associer toutes les 
communautés touchées (cf. Point 2.3.4). 
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Limiter au maximum les déplacements par des lois et des politiques 

Faciliter la migration volontaire dans le Pacifique 

Le changement climatique a des implications importantes pour les populations insulaires du Pacifique, 

dont un bon nombre résident dans les zones côtières et sont tributaires des ressources naturelles pour 
leur subsistance et leur bien-être. Les accords bilatéraux en vigueur entre les États insulaires du 
Pacifique, notamment Kiribati, Nauru, la Papouasie-Nouvelle Guinée et Tuvalu ainsi qu’entre la 

Nouvelle-Zélande et l’Australie prévoient des possibilités de migration de main-d’œuvre saisonnière 
pour les insulaires grâce à des programmes bien gérés qui assurent des sources de revenu de 
substitution, allègent la pression sur l’environnement et facilitent le transfert de connaissances et de 
compétences. 

Renforcement de la résilience des moyens de subsistance afin d’éviter des déplacements de 
populations 

Les investissements dans les emplois verts visent généralement à accroître la résilience des 

infrastructures publiques et privées essentielles grâce à une amélioration des systèmes d’irrigation, de 
la conservation des sols et de l’eau, des mesures de lutte contre les inondations telles que des 
systèmes de drainage et des mesures en matière de protection du lit des rivières, de transports ruraux 

et de gestion des forêts. Les emplois verts contribuent également à limiter la mobilité humaine induite 
par les catastrophes et assurent des emplois aux communautés exposées aux risques de catastrophe 
les plus élevés. Une aide à la transition vers des cultures résistant au sel dans les zones exposées à 
une salinisation croissante par exemple, aide les personnes qui risquent d’être déplacées à s’adapter à 

l’évolution des conditions et à éviter ce déplacement.



2.4.3 Des politiques inclusives et des filets de protection 
sociale pour parvenir à des solutions durables   

Si le déplacement ne peut être évité, des investissements dans des mesures 
de réduction des risques de catastrophe à long terme peuvent contribuer à 
renforcer la résilience des populations déplacées en aidant « les populations 
touchées de manière disproportionnée par des catastrophes » à trouver « des 
solutions durables pour la phase de relèvement après une catastrophe » et en 
leur donnant des moyens . Au-delà des politiques inclusives et des filets de 30

protection sociale, des mesures ciblées destinées à répondre aux besoins 
spécifiques des personnes déplacées peuvent également être nécessaires à 
cette fin.  

Ces mesures doivent être associées à l’aide fournie dans le cadre de 
l’intervention en cas de catastrophe et intégrées aux plans de relèvement, de 
remise en état et de reconstruction (cf. section 2.5.3).  Cependant, pour être 
efficaces, de nombreuses activités indispensables pour trouver des solutions 
durables durant la phase de relèvement doivent intervenir dans le cadre 
d’investissements plus importants destinés à réduire le risque de catastrophes. 
Ces activités pourraient comprendre les mesures suivantes :  

• Adopter des dispositions législatives et réglementaires garantissant 
que les personnes déplacées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières 
et celles qui vivent dans des établissements humains temporaires puissent 
accéder aux soins de santé, à l’éducation et à d’autres services de base en 
tant que non-résidents. 

• Mettre en place des mesures anticipées pour remplacer les documents 
officiels perdus ou détruits afin d’atténuer les obstacles administratifs 
rencontrés par les personnes déplacées dans l’accès à l’aide et aux services 
de base, l’entrée sur le marché du travail et l’obtention d’une 
indemnisation pour leurs biens endommagés ou détruits.  

• Veiller à ce que l’aide au développement, la fourniture de services et 
l’aménagement du territoire prévoient des mesures d’adaptation des 
dotations budgétaires et des niveaux d’investissements de façon à prendre 
en compte les populations après la catastrophe, y compris les personnes 
déplacées, et pas seulement la population habituelle avant la catastrophe. 

  UNISDR, Cadre de Sendai, (n 10) paragraphe 30(j).30
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2.4.4 Échange de pratiques en matière de renforcement de 
la résilience et de réduction du risque de déplacements de 
populations lié à des catastrophes aux niveaux mondial et 
régional 

Toutes les activités doivent être promues et soutenues aux niveaux mondial 
et régional :  

• En mettant en commun des pratiques efficaces et en veillant à la 
cohérence des différents systèmes, secteurs et organisations compétents 
dans des domaines tels que le développement durable, la réduction des 
risques de catastrophe, l’adaptation au changement climatique, la gestion 
des migrations et les droits de l’Homme. 

• En développant et en partageant les recherches sur les risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes 

• En coordonnant l’utilisation efficace des outils, systèmes et ressources au 
plan régional, sous-régional et bilatéral afin de renforcer la résilience des 
sous-régions, pays et communautés exposés au risque de déplacement 
interne et transfrontalier du fait d’une catastrophe  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Assurer la transition entre l’intervention et le relèvement après une 
catastrophe pour les populations déplacées aux Philippines 

Le typhon Haiyan, connu localement sous le nom de Yolanda, a dévasté de larges pans des Philippines 
et déplacé quatre millions de personnes en 2013, ce qui a contraint le gouvernement à coordonner une 

action complexe et à long terme d’intervention et de relèvement.  Pour favoriser la continuité et éviter 
des lacunes dans l’assistance durant la transition suivant l’intervention, celui-ci a adopté le système 
des groupes sectoriels du Comité permanent interorganisations (IASC), afin de coordonner le 

processus de relèvement à plus long terme avec les acteurs du développement. Cela a également 
permis de définir clairement les rôles et responsabilités.

Tirer parti du rôle des diasporas et des migrants dans le cadre de la 
réduction des risques de catastrophes et du renforcement de la résilience  

Les diasporas et les migrants jouent un rôle important en matière de réduction des risques de 
catastrophe, de préparation et de relèvement à travers le soutien qu’ils envoient à leurs communautés. 
À la suite du tsunami survenu dans l’océan Indien, les gouvernements des pays touchés ont reçu de 

substantielles contributions financières et en nature, notamment une expertise technique, de la part 
des communautés des diasporas.  

Les organisations de solidarité internationale dirigées par des communautés migrantes ont également 

joué un rôle important dans l’appui aux projets de réduction des risques de catastrophe et de 
préparation dans leurs pays d’origine (Migrations, développement et catastrophes naturelles : les 
perspectives après le tsunami qui a frappé l’océan Indien, Organisation internationale pour les 

migrations, 2007 ; Atlas des migrations environnementales, 2016). 

Une étude de 2017 sur la migration et l’adaptation a confirmé que les envois de fonds et les transferts 
de compétences et de connaissances des migrants et des diasporas vers leurs familles et 
communautés dans des zones touchées par des catastrophes ou susceptibles de l’être ont contribué à 

renforcer leur résilience et leurs capacités d’adaptation (WWF-ICIMOD, 2017).



Ressources clés sur les déplacements de 
populations liés à des catastrophes et des 
investissements dans la réduction des risques 
de catastrophe pour renforcer la résilience

Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des 
frontières dans le cadre de catastrophes et de changements 
climatiques - Initiative Nansen, 2015

Compendium de l’OIM sur la réduction des risques de catastrophe et 
le renforcement de la résilience - OIM, 2013

Durable Solutions Indicators (Indicateurs de solutions durables) - 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’Homme des 
personnes déplacées dans leur propre pays et Service conjoint pour le 
profilage des déplacés internes (JIPS), en cours d’élaboration

Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et les 
changements environnementaux grâce à la réinstallation planifiée – 
Brookings Institution, Université de Georgetown et HCR, 2015

Lignes directrices relatives à la protection des migrants dans les 
pays touchés par un conflit ou une catastrophe naturelle - Initiative 
« Migrants dans les pays en crise » (MCIC), 2016

Principes directeurs sur l’accès des réfugiés et autres personnes 
déplacées de force au marché du travail - Organisation internationale 
du Travail (OIT), 2016
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Cadre pour un développement résilient dans le Pacifique : approche 
intégrée de la lutte contre les changements climatiques et de la gestion des 
risques de catastrophe (FRDP) 2017-2030 

La région des îles du Pacifique a adopté des lignes directrices volontaires en 2016 afin d’appuyer les 
efforts en vue d’accroître la résilience face aux changements climatiques et aux catastrophes. Le FRDP 

constate que le développement durable est un élément essentiel pour cet objectif et énonce des 
recommandations destinées à gérer la mobilité humaine, notamment :  

Intégrer, le cas échéant, les aspects touchant à la mobilité humaine, notamment renforcer la 
capacité des gouvernements et des administrations à protéger les personnes et les 

communautés vulnérables en cas de déplacement ou de migration liés au changement 
climatique ou à des catastrophes, par des politiques nationales et des actions ciblées, 
notamment des mesures de réinstallation et de migration de main-d’œuvre (p.15). 

Appuyer la protection des personnes et des communautés les plus vulnérables au risque de 
déplacement et de migration liés aux changements climatiques par des politiques nationales et 
régionales ciblées et au besoin par des programmes régionaux de migration de main-d’œuvre 

(p.17) 

Anticiper et préparer de futurs déplacements en intégrant les questions de mobilité humaine 
dans les programmes et actions en matière de préparation, d’intervention et de relèvement en 
cas de catastrophe (p.23) 



Manuel pour la protection des déplacés internes - Groupe de travail 
sectoriel global sur la protection, 2010

Directives opérationnelles de l’IASC sur la protection des personnes 
affectées par des catastrophes naturelles - IASC, 2011

Migrants in Disaster Risk Reduction: Practices for Inclusion (Les 
migrants et la réduction des risques de catastrophe : pratiques 
inclusives) - MICIC, OIM et Conseil de l’Europe, 2016

Instruments nationaux relatifs au déplacement de personnes à 
l’intérieur de leur propre pays - Guide pour en faciliter l’élaboration - 
Projet Brookings-LSE sur le déplacement des personnes à l’intérieur de leur 
propre pays, 2013

La protection des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays : manuel à l’intention des législateurs et des responsables 
politiques - Brookings Institute - Université de Berne : projet sur les 
déplacements internes, 2008

Une boîte à outils : Réinstallations planifiées pour protéger les 
populations des catastrophes et des changements 
environnementaux - Université de Georgetown, OIM et HCR, 2017
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2.5 Priorité 4 : Renforcer l’état de préparation aux 
catastrophes pour intervenir de manière efficace 
et pour « mieux reconstruire » durant la phase de 
relèvement, de remise en état et de reconstruction  

La préparation aux catastrophes est essentielle pour atténuer les effets des 
déplacements sur les populations concernées lorsque ceux-ci ne peuvent être 
évités. Le Cadre de Sendai souligne l’importance, dans le cadre de la 
préparation aux catastrophes, des interventions et du relèvement, de 
l’organisation périodique d’exercices, d’évacuation entre autres, de séances de 
formation et la mise en place de systèmes d’appui de proximité, afin d’assurer 
la rapidité et l’efficacité des interventions en cas de déplacement de 
populations, « y compris s’agissant de l’accès à des lieux sûrs et de la 
distribution de vivres et d’autres secours essentiels, selon les besoins au 
niveau local » . Les mesures destinées à renforcer la résilience des personnes 31

déplacées du fait de catastrophes les aident aussi à trouver des solutions 
durables durant la phase de relèvement.  

2.5.1 Renforcer la connaissance des risques, les systèmes 
d’alerte rapide et les plans d’évacuation 

Pour prendre des décisions éclairées sur les moyens de réduire leur exposition 
et leur vulnérabilité, les personnes risquant d’être déplacées ont besoin de 
connaitre les dangers potentiels qu’elles auront à affronter.  L’information sur 
les risques et les alertes rapides aide à éviter les déplacements.  Durant les 
catastrophes à évolution lente comme les sécheresses, l’alerte rapide aide à 
prendre des décisions visant à atténuer les pertes économiques éventuelles 
dues à la destruction de récoltes ou la perte de bétail, ce qui permet alors 
d’éviter un déplacement. L’amélioration de la connaissance des risques permet 
aussi que les populations se conforment aux demandes d’évacuation le 
moment venu. 

Les mesures de sensibilisation aux risques, les systèmes d’alerte rapide et les 
plans d’évacuation doivent :  

• Assurer le suivi des risques de déplacement, veiller à ce que ces 
risques soient détectés dans le cadre d’alertes rapides , et veiller à ce 
qu’elles seront prises en compte dans les quatre composantes des 
systèmes d’alerte rapide ; 32

• Veiller à ce que les populations exposées aux risques soient 
informées pleinement et en temps opportun et soient ciblées dans les 

  ibid 33(h).31

  Ces quatre composantes sont la connaissance du risque, la surveillance et les services d’alerte, 32

la diffusion et la communication, la capacité de réponse. Cf. UNISDR, Développement des 
systèmes d’alerte précoce : une liste de contrôle, 2, https://www.unisdr.org/files/608_french.pdf, 
consulté le 6 décembre 2017.
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mesures visant à renforcer les systèmes d’alerte rapide 

• Inclure le risque de déplacement dans les informations de 
sensibilisation des communautés aux risques et prendre en compte les 
considérations pratiques susceptibles d’entraîner un risque, notamment la 
nécessité de transporter sur soi des documents officiels, de sécuriser les 
actifs productifs abandonnés et d’emporter des médicaments essentiels  

• Renforcer les capacités des autorités locales en matière d’évacuation 
des populations car elles comptent généralement parmi les premiers 33

intervenants en cas de catastrophe et disposent de connaissances sur le 
contexte local et les communautés touchées 

• Veiller à ce que les plans d’évacuation prévoient des dispositions pour 
les personnes ayant des difficultés à se déplacer, telles que les personnes 
âgées, les personnes handicapées ou les enfants, afin qu’elles puissent être 
évacuées rapidement et en toute sécurité, dans le respect de leur dignité. 

• Prévoir des évaluations visant à déterminer le moment où le retour 
peut avoir lieu en toute sécurité, ainsi que des plans d’urgence pour le 
cas où les personnes seraient déplacées pendant une période prolongée 
suite à une évacuation, ainsi que pour l’éventualité où elles se trouveraient 
dans l’incapacité permanente de rentrer chez elle, leurs secteurs d’origine 
n’étant plus considérés comme habitables. En pareils cas, la planification 
de la phase consécutive à la catastrophe doit s’appuyer sur les 
informations concernant des solutions de remplacement durables (cf. 
sections 2.4.4 et 2.3.3.). 

2.5.2 Traiter de la question des déplacements de 
populations dans les plans de préparation, d’urgence et 
d’intervention 

Des plans de préparation aux catastrophes et d’urgence régulièrement 
actualisés, ainsi que des lois, politiques, stratégies et programmes sont 
indispensables pour réduire le risque et les effets des déplacements liés à des 
catastrophes et y répondre efficacement (cf. encadré, section 1.2). Ces plans 
doivent :  

• Prévoir la participation des personnes risquant d’être déplacées et de 
celles qui ont déjà été déplacées du fait de catastrophes  

• Élaborer des scénarios d’anticipation évaluant les implications d’une 
large gamme de facteurs, tels que les changements climatiques, la 
croissance démographique, le développement urbain, la dégradation de 
l’environnement, les conflits et la pauvreté, sur la future mobilité humaine 
liée à des catastrophes, ainsi que leurs effets sur les interventions et les 
actions de relèvement. 

  UNISDR, Cadre de Sendai, (n 10) paragraphe 33(m)33

 
!46



• Utiliser des systèmes de gestion de l’information interopérables 
afin d’identifier et de suivre les mouvements des populations déplacées du 
fait de catastrophes, ainsi que l’évolution de leurs besoins et capacités 
dans la durée. 

• Veiller à ce que des lois et politiques soient mises en place pour 
protéger les terres, les biens et les autres actifs productifs durant le 
déplacement.  Ces lois pourraient être nécessaires pour se prémunir contre 
les vols et l’occupation et éviter que des terres et des biens soient 
considérés comme abandonnés.  

• Veiller à ce que les lois et politiques prévoient d’allouer des terres 
qui seront utilisées comme sites de déplacement temporaire et 
éventuellement de réinstallation permanente au cas où les lieux d’origine 
des personnes concernées ne seraient plus habitables 

• Envisager l’éventualité de déplacements de populations 
transfrontaliers liés à des catastrophes, qu’il s’agisse de déplacements 
vers un pays voisin ou en provenance de l’étranger. Les plans doivent tenir 
compte du fait que ces mouvements ont des implications pour le droit de 
l’immigration, et éventuellement le droit des réfugiés, et couvrir la 
coopération avec les pays voisins, notamment au niveau des autorités 
locales. 

• Envisager l’éventualité d’un déplacement prolongé.  La durée du 
déplacement a des implications en termes de besoins en abris provisoires, 
de fourniture prolongée de moyens de subsistance et d’accès aux soins de 
santé, à l’éducation et à un soutien psychosocial  Le déplacement peut se 
prolonger pour les raisons ci-après  

• La catastrophe a rendu certaines zones inhabitables 

• La reconstruction et le relèvement peuvent prendre des mois, voire 
des années, en particulier après une grave catastrophe 

• Des communautés peuvent être séparées et des liens rompus 

• Les personnes déplacées peuvent affronter des obstacles 
administratifs pour accéder à l’aide 

• Certaines personnes, notamment les personnes âgées, les chefs de 
famille monoparentale, les migrants et les personnes handicapées 
peuvent nécessiter un soutien supplémentaire pour trouver une 
solution durable 

• Garantir que l’aide aux personnes déplacées, comprend un 
hébergement sûr, la distribution de vivres et d’autres secours essentiels, l’ 
accès aux services de base, et aux soins de santé, y compris la santé 
mentale et le soutien psychosocial, l’accès à l’éducation, des moyens de 
subsistance, des conseils et une représentation juridiques pour résoudre 
les problèmes fonciers ou relatifs au logement ou aux biens, ainsi que tout 
autre problème en lien avec le déplacement. 
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• Lancer dès que possible des programmes en matière d’emploi et 
moyens de subsistance afin d’éviter une dépendance vis-à-vis de l’aide 
et une érosion de la résilience des personnes déplacées ainsi qu’une 
prolongation du déplacement. Ces programmes doivent être adaptés à 
chaque lieu afin de répondre à la fois aux besoins immédiats et à plus long 
terme. 

• Veiller à ce que les programmes et mécanismes d’aide couvrent les 
besoins spécifiques des groupes particulièrement vulnérables, notamment 
les personnes âgées, les femmes, les enfants et les jeunes, les chefs de 
famille monoparentale, les personnes handicapées, les communautés 
autochtones, les migrants, les personnes ayant déjà été déplacées et 
d’autres groupes marginalisés 

• Veiller à ce que les mécanismes d’aide et de distribution n’excluent 
pas des personnes déplacées dépourvues de documents tels que 
passeports, cartes d’identité, actes de naissance et de mariage, actes de 
propriété et diplômes, qui peuvent avoir été abandonnés, perdus ou 
détruits  

• Fournir une aide ciblée aux personnes déplacées vivant en-dehors des 
structures d’accueil temporaires, à leurs familles d’accueil et plus 
largement aux collectivités concernées par le déplacement. Cette aide doit 
tenir compte du fait que l’accueil des personnes déplacées peut créer des 
besoins humanitaires supplémentaires et qu’elle peut contribuer à apaiser 
des tensions éventuelles entre les personnes déplacées et leurs hôtes. 

• Assurer une coordination étroite entre les secours d’urgence et les 
programmes de remise en état et de développement pour faire en sorte de 
renforcer autant que possible la résilience des personnes déplacées. Des 
programmes « vivres contre travail », par exemple, peuvent être associés 
à des programmes de développement des moyens de subsistance à plus 
long terme sur la base d’analyses de marché. 

• Mettre en œuvre des approches en matière de préparation aux 
interventions fondées sur l’anticipation, telles que le financement 
prévisionnel. Sur la base de seuils de risques prédéfinis, le financement de 
la réduction des risques et de la préparation devrait être activé à un stade 
précoce pour permettre aux autorités gouvernementales de mettre en 
œuvre des actions ciblées, en étroite coordination avec les organisations 
humanitaires, afin de limiter les impacts éventuels du déplacement ainsi 
que d’autres effets négatifs avant que la catastrophe ne frappe. 
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Aménagement du territoire et anticipation des déplacements liés à une 
catastrophe 

Le cadre national d’intervention en cas de catastrophe adopté par le Népal 2013 prévoit la 
préparation et la préservation d’espaces libres pouvant être utilisés en cas de catastrophe pour fournir 

un abri sûr aux personnes déplacées, pratique connue sous le nom de « réserve foncière ». Ces 
espaces ont été utilisés durant l’intervention des pouvoirs publics lors des séismes de 2015 qui ont 
déplacé 2,8 millions de personnes selon les estimations (OIM, Stratégie de réduction des risques de 

catastrophe, p. 16) 



2.5.3 Intégrer la question des déplacements de 
populations dans les plans de relèvement, de remise en 
état et de reconstruction 

Les mesures visant à aider les personnes déplacées à trouver des solutions 
durables doivent être intégrées dans les plans de relèvement, de remise en 
état et de reconstruction, en reconnaissant ces dernières comme un groupe 
touché de manière disproportionnée ayant des besoins particuliers, susceptible 
d’avoir des difficultés à accéder aux services et aux prestations des 
programmes de développement et de reconstruction. 

Il importe de souligner qu’une solution durable ne saurait être assimilée à un 
simple retour au foyer. C’est plutôt un processus durant lequel les personnes 
déplacées reconstruisent progressivement leur vie jusqu’à ce qu’elles n’aient 
plus aucun besoin lié à leur déplacement. Cela suppose de regagner l’accès à 
des moyens de subsistance, à un logement, aux soins de santé et à l’éducation 
qu’elles ont perdu lors de leur déplacement, ce qui renforcera alors leur 
résilience face à de futurs aléas.  

Les processus visant à trouver des solutions durables sont plus fructueux 
lorsqu’un ensemble diversifié de parties prenantes représentant les personnes 
déplacées, les familles d’accueil et plus largement la communauté concernée 
par le déplacement y participe activement. 

Les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ont trois solutions 
durables possibles en termes de réinstallation. Elles peuvent décider de 
reconstruire leur vie dans leur lieu d’origine, leur lieu de déplacement ou une 
autre partie du pays. Il s’agit du retour, de l’intégration locale et de la 
réinstallation ailleurs dans le pays. Pour les personnes déplacées au-delà des 
frontières du fait d’une catastrophe, les solutions durables sont généralement 
trouvées dans leur pays d’origine, dans certains cas, dans le pays vers lequel 
elles ont fui ou, à titre exceptionnel, dans un pays tiers   34

La majorité des personnes déplacées du fait d’une catastrophe regagnent 
assez rapidement leur foyer, mais c’est loin d’être toujours le cas et elles ne 
devraient jamais être contraintes de rentrer contre leur gré. Le retour peut ne 
pas être sûr en raison du risque d’aléas présents ou futurs ou parce que les 
infrastructures et les services de base ne sont pas en place.  En pareils cas, ou 
si la perspective de reconstruire leur vie est meilleure dans un endroit 
différent, les personnes déplacées peuvent envisager une intégration locale ou 
une installation ailleurs comme l’option la plus viable pour parvenir à une 
solution durable. Elles peuvent également décider de rentrer à une date 
ultérieure lorsque les conditions se seront améliorées. Leurs intentions en 
termes de solutions durables peuvent également évoluer au fil de la durée de 
leur déplacement. 

  Initiative Nansen (n 6) paragraphes 70 et 7134
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En conséquence, des mesures ciblées peuvent être nécessaires pour veiller à 
ce que les personnes déplacées puissent accéder à un abri sûr, à un emploi et 
des moyens de subsistance, aux soins médicaux, à l’éducation et aux autres 
services de base lorsqu’elles décident de rechercher une solution durable. 
Celles qui ne peuvent ou ne veulent pas rentrer durant une période prolongée, 
par exemple, peuvent avoir besoin d’une aide personnalisée pour accéder à 
l’emploi et aux moyens de subsistance parce qu’elles ne possèdent pas les 
compétences ou les réseaux sociaux nécessaires dans le lieu où elles se 
trouvent alors.  

Les familles d’accueil et les communautés voisines peuvent également être 
touchées de manière disproportionnée par la mobilité humaine due à une 
catastrophe, notamment celles qui accueillent des personnes déplacées sur 
une longue durée et doivent de ce fait affronter des dépenses et des difficultés 
supplémentaires. La présence de longue durée de personnes déplacées peut 
également peser lourdement sur les services sociaux et autres au plan local et 
surcharger le marché du travail.  Elle peut également avoir des incidences 
négatives sur le milieu environnant et les ressources naturelles. 

Les plans de relèvement, de remise en état et de reconstruction doivent : 

• Intégrer des stratégies globales permettant de trouver des solutions 
durables, élaborées en concertation avec les populations déplacées et plus 
largement les communautés concernées par les déplacements afin de 
respecter le caractère volontaire des mesures prises et des choix et 
intentions des personnes déplacées (cf. section 2.3.4)  

• Adopter des approches de proximité pour mettre en place des filets de 
protection sociale, protéger les moyens de subsistance et garantir un accès 
aux soins de santé et à l’éducation de manière à répondre aux besoins 
spécifiques de toutes les personnes concernées par les déplacements, en 
accordant une attention particulière aux personnes et groupes vulnérables 
ou marginalisés.  

• Répondre aux besoins spécifiques des familles d’accueil par un 
soutien supplémentaire, notamment une aide humanitaire et des mesures 
financières comme des allégements fiscaux 

• Inclure les établissements humains temporaires pour les 
personnes déplacées dans les actions visant à réduire les risques de 
catastrophe et à renforcer la résilience à court, moyen et long terme , en 35

prenant en compte l’éventualité de déplacements prolongés.  

• Mettre en place et renforcer des partenariats publics et privés pour 
l’emploi et dispenser des formations professionnelles et linguistiques 
s’appuyant sur une analyse de marché de façon à permettre aux personnes 

  UNISDR, Cadre de Sendai, (n 10) paragraphe 33(j)35
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déplacées de répondre aux besoins des employeurs locaux et à faciliter leur 
insertion sur le marché du travail local.  Cela peut être nécessaire 
notamment pour les éleveurs, les agriculteurs et les travailleurs agricoles 
déplacés vers des zones urbaines, ou les personnes déplacées vers 
l’intérieur des terres et qui dépendaient autrefois de la pêche. 

• Élaborer des programmes d’investissement et des initiatives locales 
de relèvement et de développement économique pour les personnes 
déplacées afin de favoriser leur recrutement, des conditions de travail 
décentes et leur réinsertion socio-économique 

• Remédier aux effets potentiellement négatifs des déplacements de 
populations sur les ressources naturelles et environnementales afin d’éviter 
l’apparition de nouveaux risques 

2.5.4 Se préparer à des interventions et au relèvement en 
cas de déplacements de populations liés à des 
catastrophes aux niveaux mondial et régional 

Les structures et protocoles de coordination mondiale et régionale en matière 
de réduction des risques de catastrophe sont l’occasion de partager les 
pratiques efficaces et les enseignements tirés en matière de préparation et 
d’intervention dans le cadre d’un déplacement lié à une catastrophe au niveau 
national, y compris un déplacement au-delà des frontières. Étant donné que 
l’intervention se déroule normalement au sein des régions, les interventions 
devraient dans l’idéal être coordonnées dans l’ensemble de la région touchée 
afin d’assurer une approche cohérente.  

Le Cadre de Sendai encourage également à mettre au point ou renforcer « en 
les coordonnant à l’échelle régionale, des stratégies et des mécanismes 
opérationnels visant à assurer la préparation des opérations et à procéder à 
des interventions rapides et efficaces en cas de catastrophe lorsque les 
capacités nationales s’avèrent insuffisantes »   36

Les structures de coordination mondiales et régionales en matière de réduction 
des risques de catastrophe offrent la possibilité : 

• D’assurer une approche cohérente dans les systèmes nationaux et 
régionaux d’alerte rapide en termes d’évaluations et de diffusion 
d’informations sur les risques de déplacements de populations à l’intérieur 
d’un même pays ou au-delà des frontières en raison d’une catastrophe  

• De promouvoir le partage des pratiques et expériences nationales qui ont 
fait leurs preuves lors d’interventions faisant suite à des déplacements de 
populations liés à des catastrophes, y compris au-delà des frontières, et de 
prendre des mesures visant à harmoniser ces pratiques et actions entre les 
pays d’une même région 

  ibid 34(a).36
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• De promouvoir l’élaboration d’approches régionales portant sur les 
déplacements liés à des catastrophes, y compris au-delà des frontières, au 
moyen de plans bilatéraux et régionaux d’urgence et d’intervention, de 
lignes directrices opérationnelles, de formations et d’exercices de 
simulation 
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Exemples de collaboration régionale pour la préparation et l’intervention en 
cas de déplacements de populations liés à une catastrophe 

Amérique du Nord et Centrale : À la suite d’un atelier organisé par la Conférence régionale sur la 
migration, en 2016, les États membres ont mis au point un manuel destiné à partager leurs 
expériences de réponse aux besoins des migrants et des personnes déplacées au-delà des frontières à 

la suite de catastrophes. Intitulé Protection for Persons Moving across Borders in the Context of 
Disasters: A Guide to Effective Practices for RCM Member Countries (Protection des personnes 
franchissant les frontières dans le contexte de catastrophes : guide des pratiques efficaces pour les 

pays membres de la CRM), il a été utilisé en août 2017 comme base d’un exercice de simulation 
transfrontalier conduit par les gouvernements du Costa Rica et du Panama afin de se préparer à un 
éventuel déplacement de populations transfrontalier lié à une catastrophe et de convenir de modes de 

coopération durant toute intervention. 

Europe : L’outil d’auto-évaluation de l’OSCE pour l’amélioration de la préparation des États face aux 
conséquences transfrontalières des crises a été publié en 2013. Il aborde diverses questions relatives 
« aux personnes déplacées la suite à des catastrophes naturelles » destinées à aider les pays à 

déterminer s’ils sont correctement préparés à accueillir des personnes déplacées à l’étranger du fait de 
catastrophes et à aider ceux qui pourraient fuir leur pays à la suite d’une catastrophe survenue dans 
celui-ci. 

Communauté d’Afrique de l’Est : La résolution de 2013 de la Communauté d’Afrique de l’Est 
relative à la réduction et à la gestion des risques de catastrophe comprend des dispositions en matière 
d’intervention en cas de déplacement de populations dû à une catastrophe. L’article 13 énonce  

13(1) Les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays sont traitées conformément aux 
Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays et à la 
Convention de 2009 de l’Union africaine sur la protection et l’assistance aux personnes 
déplacées en Afrique. 

13(2) Les États partenaires accordent l’entrée et le séjour temporaire aux ressortissants d’un 
autre État partenaire qui ont été touchés par une catastrophe. 

13(3) L’État partenaire touché par une catastrophe est tenu de coopérer avec l’État partenaire 

d’accueil pour le retour de ses ressortissants. 

13(4) Les États partenaires facilitent dans toute la mesure du possible les regroupements 
familiaux et la localisation des familles.



Ressources clés sur les déplacements de 
populations liés à des catastrophes et le 
renforcement de la préparation aux catastrophes 
pour intervenir de manière efficace et «mieux 
reconstruire » durant la phase de relèvement, de 
remise en état et de reconstruction
Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des 
frontières dans le cadre de catastrophes et de changements 
climatiques - Initiative Nansen

Assisting Host Families and Communities after Crises and Natural 
Disaster: A Step-by-Step Guide (Venir en aide aux familles et 
communautés d’accueil suite à des crises et catastrophes naturelles- 
Guide étape par étape) – FICR, 2012

Sortir de l’impasse : réduction du déplacement interne prolongé 
comme résultat collectif - Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires des Nations Unies, 2017

Toolkit de la gestion de camp - Groupe sectoriel CCCM global, 2015 

Compendium de l’OIM sur la réduction des risques de catastrophe et 
le renforcement de la résilience - OIM, 2013

La matrice du suivi des déplacements - OIM

Durable Solutions Indicators (Indicateurs de solutions durables) - 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’Homme des 
personnes déplacées dans leur propre pays et Service conjoint pour le 
profilage des déplacés internes (JIPS, en cours d’élaboration)

Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et les 
changements environnementaux grâce à la réinstallation planifiée e 
– Brookings Institution, Université de Georgetown et HCR, 2015

Manuel pour la protection des déplacés internes - Groupe de travail 
sectoriel global sur la protection, 2010

Cadre conceptuel sur les solutions durables pour les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays - IASC, 2010

Directives opérationnelles de l’IASC sur la protection des personnes 
affectées par des catastrophes naturelles - IASC, 2011

Principes directeurs sur l’accès des réfugiés et autres personnes 
déplacées de force au marché du travail - OIT, 2016

Joint Strategies to Support Durable Solutions for Internally 
Displaced Persons (IDPs) and Refugees Returning to Their Country 
of Origin (Stratégies communes en soutien à des solutions durables 
pour les personnes déplacées à l’intérieur d’un même pays et les 
réfugiés revenant dans leur pays d’origine) - early recovery cluster, 
2016
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The MEND Guide: Comprehensive Guide for Planning Mass 
Evacuations in Natural Disasters (pilot version) (Guide MEND : Guide 
global sur la planification des évacuations massives en cas de 
catastrophe naturelle (version pilote)) - Groupe sectoriel CCM global, 
2014 

Migrants in Disaster Risk Reduction: Practices for Inclusion (Les 
migrants et la réduction des risques de catastrophe : pratiques 
inclusives)- MICIC, OIM et Conseil de l’Europe, 2016

Multi-hazard Business Continuity Management:  Guide for small and 
medium enterprises (Gestion de la continuité des activités multi-
aléas : guide à l’attention des petites et moyennes entreprises) - OIT, 
2011

Protection for Persons Moving across Borders in the Context of 
Disasters:  A Guide to Effective Practices for RCM Member Countries 
(Protection des personnes franchissant des frontières dans le cadre 
de catastrophes : guide sur les pratiques efficaces pour les États 
membres de la CRM) - CRM, 2016

Une boîte à outils : réinstallations planifiées pour protéger les 
populations contre les catastrophes et les changements 
environnementaux - Université de Georgetown, OIM et HCR, 2017

Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à 
l’intérieur de leur propre pays – Nations Unies, 1998
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III. Liste de référence pour évaluer la prise en 
compte des déplacements de populations dans les 
stratégies et politiques de réduction des risques liés 
à des catastrophes 

La liste de référence ci-après vise à faciliter l’évaluation de la conformité au Cadre de Sendai 
des stratégies de réduction des risques de catastrophe pour ce qui concerne la réduction des 
risques de déplacements de populations liés à des catastrophes, l’atténuation de leurs effets et 
le renforcement de la résilience des populations déplacées du fait de catastrophes. Elle est 
structurée autour des intitulés (parties et sous-parties) de la section 2 du présent guide, 
laquelle fournit des informations plus détaillées et des spécifications techniques.   

1. Comprendre les risques de catastrophe 

Il est nécessaire de disposer de données : avant qu’un déplacement de population ne se 
produise afin d’évaluer le risque de sa survenue ; pendant un déplacement pour déterminer le 
nombre de personnes déplacées, leur localisation, leurs besoins et leurs intentions en termes 
de solutions durables ; et, au fil du temps, afin de contrôler la situation des personnes 
déplacées et des communautés concernées par le déplacement, notamment leur progression 
vers des solutions durables et leur exposition et vulnérabilité à de futurs risques de 
catastrophe.  

Dans l’idéal, toutes les données collectées et analysées devraient être ventilées selon l’âge, le 
sexe et l’état de santé et permettre d’identifier les besoins spécifiques des groupes 
particulièrement vulnérables, notamment les personnes en situation de handicap, les 
populations autochtones et les minorités. L’interopérabilité des outils et systèmes de collecte 
et d’analyse des données doit également être recherchée afin de faciliter le partage et 
l’échange d’informations relatives aux déplacements de populations. 

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe au plan national, 
infranational et local comprennent les aspects suivants : 
1.1 Évaluation des risques de déplacement de populations en s’appuyant sur :   

✓ Les données historiques sur les déplacements de populations 

✓ Les schémas de mobilité non liée à des catastrophes, y compris la mobilité transfrontalière 

✓ Les évaluations de l’utilisation des sols pour identifier les zones à risque 

✓ Les projections portant sur la mobilité humaine liée aux changements climatiques, à 
l’urbanisation, à la pauvreté, à la croissance démographique et à la dégradation de 
l’environnement  

✓ L’évaluation des groupes les plus exposés aux risques de déplacement, tels que les 
populations vivant dans la pauvreté ou dans des établissements humains informels, les 
populations déjà déplacées et les migrants 
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1.2 Données sur les déplacements de populations collectées et analysées 
pendant l’intervention portant sur :  

✓ Le nombre de personnes déplacées, ou si cette information n’est pas disponible, le 
nombre d’habitations détruites  

✓ La localisation des personnes déplacées  

✓ Leurs besoins et vulnérabilités spécifiques liés au déplacement 

✓ Leurs intentions en termes de solutions durables  

✓ Des évaluations à l’échelle des communautés 

1.3 Données sur les déplacements de populations collectées et analysées 
pendant la phase de relèvement, en prenant en compte le fait que cela peut 
prendre des mois voire des années pour que les personnes déplacées 
parviennent à des solutions durables, et portant sur : 

✓ La localisation et les besoins des personnes déplacées au fil du temps 

✓ L’évaluation du moment où les lieux d’origine redeviennent sûrs et offrent un accès aux 
services de base et à des moyens de subsistance  

✓ Les intentions des personnes déplacées en termes de solutions durables, qui peuvent 
varier dans le temps  

✓ Leur accès aux services publics et à l’aide au relèvement sur les lieux où elles se 
trouvent 

✓ Des indicateurs socioéconomiques portant comparaison des personnes déplacées et des 
familles d’accueil avec le reste des populations concernées par la catastrophe 

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe sur les plans mondial et 
régional doivent faire en sorte que : 
1.4 Des plateformes régionales et sous-régionales soient utilisées afin de 
faciliter la collecte et l’analyse des données relatives aux déplacements de 
populations, y compris les déplacements transfrontaliers, grâce à des efforts 
visant à : 

✓ Élaborer des protocoles régionaux ou mondiaux ayant recours à des méthodologies 
normalisées pour identifier et recenser historiquement et en temps réel les déplacements 
de populations liés à des catastrophes, tant à l’intérieur d’un même pays qu’au plan 
transfrontalier 

✓ Inclure dans les systèmes régionaux et mondiaux d’alerte rapide, de préparation et 
d’intervention des données et des analyses sur les déplacements de populations liés à 
des catastrophes 
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2.  Renforcer la gouvernance des risques de catastrophe 
pour mieux les gérer  

Les mesures destinées à réduire les risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes, à intervenir si ces déplacements ont lieu et à renforcer la résilience des 
populations déplacées du fait de catastrophes doivent être inscrites dans les lois, règlements 
et politiques pertinents. Les stratégies, plans et autres mesures nationales et locales en 
matière de réduction des risques de catastrophe constituent également des outils essentiels 
pour garantir une approche et des interventions coordonnées. 

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe au plan national, 
infranational et local comprennent les aspects suivants : 
2.1 Intégrer et coordonner les approches en matière de risques de déplacements 
de populations liés à des catastrophes dans les lois, règlements et politiques 
publiques pertinents de manière transversale dans tous les secteurs en : 

✓ Désignant une institution chef de file et en allouant des autorisations de crédits et des 
budgets dédiés aux déplacements de populations liés à des catastrophes 

✓ Révisant les lois, politiques et stratégies pertinentes afin de les mettre en conformité 
avec les instruments juridiques internes, régionaux et internationaux, en particulier les 
Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre 
pays  

2.2 Intégrer les risques de déplacement de populations liés à des 
catastrophes dans les stratégies, lois et politiques nationales et locales de réduction 
des risques de catastrophe en : 

✓ Incluant des références et des mesures spécifiques, assorties de données de référence, 
de cibles, d’indicateurs et de calendriers permettant d’en assurer le suivi 

✓ Veillant à la conformité avec les instruments juridiques nationaux, régionaux et 
internationaux qui traitent des déplacements de populations liés à des catastrophes  

✓ Répartissant les rôles et les responsabilités  

✓ Allouant les ressources financières et humaines nécessaires pour les mettre en œuvre 

✓ Prévoyant des initiatives de renforcement des capacités des agents de tous niveaux 
travaillant sur la réduction des risques de catastrophe  

✓ Garantissant une participation significative des personnes déplacées, des communautés 
concernées par un déplacement et des communautés exposées à un risque de 
déplacement à l’élaboration des lois, stratégies et plans en matière de réduction des 
risques de catastrophe 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2.3 Prendre en compte les risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes au sein des forums et plateformes nationaux et locaux de coordination 
de la réduction des risques de catastrophe en : 

✓ Envisageant de désigner un point de contact ou un chef de file et/ou de créer un groupe 
de travail interministériel  

✓ Assignant des rôles clairs aux acteurs publics et privés, et en garantissant leur 
participation effective 

✓ Habilitant les autorités locales à coordonner les activités de planification et d’intervention 
en collaboration avec les collectivités locales et les organisations locales  
  

2.4 Élaborer des politiques publiques visant à éviter la présence d’établissements 
humains dans les zones exposées aux risques de catastrophe et faisant de la 
réinstallation planifiée une option de dernier recours, en : 

✓ Reconnaissant que la réinstallation planifiée est un processus complexe de long terme 
qui requiert une coordination étroite ainsi que l’engagement de ressources par 
l’ensemble des institutions de l’État à tous les niveaux. 

✓ S’assurant que l’État a des « raisons impératives, des arguments et un fondement 
juridique solides » pour entreprendre la réinstallation planifiée d’une manière qui 
sauvegarde les droits de l’Homme des personnes concernées 

✓ Prévoyant des mécanismes efficaces d’information et de consultation de toutes les 
communautés concernées, à savoir les personnes déplacées, celles qui demeurent sur les 
lieux d’origine et la communauté d’accueil 

✓ Incluant des mesures et des procédures opérant la distinction entre les réinstallations 
planifiées par anticipation et celles intervenant après une catastrophe 

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe sur les plans mondial et 
régional doivent faire en sorte que : 

Ces stratégies et les mécanismes de coopération soient utilisés comme des 
outils de coordination pour faire face à des risques communs de déplacements de 
populations liés à des catastrophes au plan national et transfrontalier, en : 

✓ Élaborant des plans, lois et politiques spécifiques visant à réduire le risque de déplacements 
transfrontaliers liés à des catastrophes et à répondre aux besoins des personnes déplacées 
de part et d’autre des frontières. 

✓ Facilitant l’échange d’informations, en mettant en commun les bonnes pratiques et en 
élaborant des mécanismes, protocoles et guides de coopération pour renforcer la 
résilience, réduire les risques de déplacements liés à des catastrophes, tant à l’intérieur 
d’un même pays qu’au plan transfrontalier, et faire face aux déplacements qui ne 
peuvent être évités 

✓ Coordonnant la préparation et la planification des intervention d’urgence pour accueillir 
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et aider les personnes déplacées de part et d’autre des frontières du fait de catastrophes 
et leur permettre de trouver des solutions durables  

3. Investir dans la réduction des risques de catastrophe pour 
renforcer la résilience 

La réduction des risques de catastrophe joue un rôle central pour accroître la résilience de 
toutes les populations exposées à des aléas et réduire le risque qu’elles ne soient contraintes 
de fuir les effets d’un aléa ou d’une agression environnementale. Comprendre les causes, les 
schémas et les implications des différentes formes de mobilité humaine liées à des aléas 
(déplacements de populations, migrations et réinstallations planifiées) contribue à l’élaboration 
des lois, politiques, stratégies et programmes en matière de réduction des risques de 
catastrophe, et à garantir l’inclusion dans les stratégies de réduction des risques de 
catastrophe de mesures spécifiques visant à réduire les risques de déplacements et à 
renforcer la résilience des populations déplacées du fait de catastrophes.   

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe aux plans national, 
infranational et local comprennent les aspects suivants : 
3.1 Élaborer des politiques et programmes pour faire face à la mobilité humaine 
liée à des catastrophes  et renforcer la résilience des personnes concernées, y 
compris les communautés d’accueil, en reprenant dans la mesure du possible tous les 
aspects couverts par le présent guide 

 
3.2 Réduire les risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes dans le cadre d’efforts plus larges de réduction des risques de 
catastrophe, en : 

✓ Analysant les zones à haut risque afin d’évaluer la faisabilité de mesures de réduction 
des risques de catastrophe diminuant l’exposition et la vulnérabilité des populations et 
évitant leur déplacement 

✓ Élaborant des programmes ciblés de renforcement de la résilience des personnes 
exposées à un risque élevé de déplacements liés à des catastrophes 

✓ Reconnaissant de manière officielle des établissements humains informels ou marginaux 
afin de garantir leur inclusion dans les stratégies et plans locaux de réduction des risques 
de catastrophe 

✓ Incluant les personnes déplacées du fait de catastrophes, les migrants et d’autres 
populations exposées à un risque élevé de déplacements liés à des catastrophes, dans la 
planification et la mise en œuvre des mesures de réduction des risques de catastrophe, 
en particulier au niveau local 

✓ Communiquant les informations relatives à la réduction des risques de catastrophe dans 
des langues que les migrants et les personnes déplacées comprennent et par des canaux 
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auxquels ils ont facilement accès 

✓ Ayant recours à la réinstallation planifiée en dernier ressort en vue d’emmener des 
communautés particulièrement vulnérables en lieu sûr 

3.3  Investir dans des politiques inclusives et des filets de protection sociale 
dans le cadre des efforts déployés pour parvenir à des solutions durables suite à une 
catastrophe, en : 

✓ Adoptant des dispositions législatives et réglementaires garantissant l’accès des 
personnes déplacées aux soins de santé, à l’éducation et à d’autres services de base, en 
tant que non-résidents  

✓ Prenant des mesures anticipées pour remplacer les documents officiels perdus ou 
détruits afin d’atténuer les obstacles administratifs rencontrés par les personnes 
déplacées dans l’accès à l’aide et aux services de base, l’entrée sur le marché du travail 
et l’obtention d’une indemnisation pour leurs biens endommagés ou détruits 

✓ Veillant à ce que l’aide au développement, la fourniture de services et l’aménagement du 
territoire prévoient des mesures d’adaptation des dotations budgétaires et des niveaux 
d’investissements de façon à prendre en compte les populations après la catastrophe, y 
compris les personnes déplacées, et pas seulement la population habituelle avant la 
catastrophe 

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe sur les plans mondial et 
régional garantissent : 
3.4 Des mécanismes mondiaux et régionaux qui promeuvent et soutiennent des 
mesures de renforcement de la résilience et de réduction des risques de 
déplacements de populations liés à des catastrophes, en : 

✓ Mettant en commun des pratiques efficaces et en veillant à la cohérence des différents 
systèmes, secteurs et organisations compétents dans des domaines tels que le 
développement durable, la réduction des risques de catastrophe, l’adaptation aux 
changements climatiques, les droits de l’Homme, etc. 

✓ Coordonnant l’utilisation efficace des outils, systèmes et ressources au plan régional, 
sous-régional et bilatéral afin de renforcer la résilience des sous-régions, pays et 
communautés exposés aux risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes  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4. Renforcer l’état de préparation aux catastrophes pour 
intervenir de manière efficace et pour « mieux reconstruire» 
durant la phase de relèvement, de remise en état et de 
reconstruction 

Mieux se préparer à des opérations de secours et de relèvement efficaces en cas de 
catastrophe permet d’atténuer les effets des déplacements sur les populations lorsque ceux-ci 
ne peuvent être évités. Le Cadre de Sendai souligne l’importance, dans le cadre de la 
préparation aux catastrophes, des interventions et du relèvement, de l’organisation périodique 
d’exercices, d’évacuation entre autres, de séances de formation et la mise en place de 
systèmes d’appui de proximité, afin d’assurer la rapidité et l’efficacité des interventions en cas 
de déplacement de populations. Les mesures destinées à renforcer la résilience des personnes 
déplacées du fait de catastrophes les aident aussi à trouver des solutions durables durant la 
phase de relèvement.  

Les stratégies de réduction des risques de catastrophe sur les plans national, 
infranational et local comportent les aspects suivants : 
4.1 Renforcer la connaissance des risques,  les systèmes d’alerte rapide et les 
évacuations en : 

✓ Assurant le suivi des risques de déplacement de populations et en veillant à ce que ces 
risques soient détectés dans le cadre d’alertes rapides 

✓ Veillant à ce que les populations exposées aux risques de déplacement soient bien 
informées et ciblées dans les mesures visant à renforcer les systèmes d’alerte rapide 

✓ Incluant les risques de déplacement dans les informations de sensibilisation des 
communautés aux risques et en prenant en considération les pratiques susceptibles 
d’entraîner un risque en cas de déplacement de longue durée 

✓ Renforçant les capacités des autorités locales en matière d’évacuation des populations 
dans les zones exposées aux catastrophes 

✓ Veillant à ce que les plans d’évacuation et l’aide dispensée prévoient des dispositions 
pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer, telles que les personnes âgées, les 
personnes handicapées ou les enfants, afin qu’elles puissent être évacuées rapidement et 
en toute sécurité, dans le respect de leur dignité 

✓ Prévoyant des évaluations visant à déterminer le moment où le retour peut avoir lieu en 
toute sécurité, ainsi que des plans d’urgence pour le cas où les personnes seraient 
déplacées pendant une période prolongée suite à une évacuation ou bien seraient dans 
l’incapacité permanente de rentrer chez elles 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4.2 Traiter de la question des déplacements de populations dans les plans de 
préparation, d’urgence et d’intervention, en  

✓ Élaborant des scénarios d’anticipation évaluant les implications d’une large gamme de 
facteurs, tels que les changements climatiques, la croissance démographique, le 
développement urbain, la dégradation de l’environnement, les conflits et la pauvreté, sur la 
future mobilité humaine liée à des catastrophes, ainsi que leurs effets sur les interventions 
et les actions de relèvement 

✓ Utilisant des systèmes de gestion de l’information interopérables afin d’identifier et de 
suivre les mouvements des populations déplacées du fait de catastrophes, ainsi que 
l’évolution de leurs besoins et capacités dans la durée 

✓ Veillant à ce que des lois et politiques mises en place prévoient la protection des terres, 
biens et autres actifs productifs abandonnés suite à un déplacement de populations  

✓ Veillant à ce que les lois et politiques prévoient d’allouer des terres qui seront utilisées 
comme sites de déplacement temporaire et éventuellement de réinstallation permanente 
au cas où les lieux d’origine des populations concernées ne seraient plus habitables 

✓ Envisageant l’éventualité de déplacements de populations transfrontaliers liés à des 
catastrophes, qu’il s’agisse de déplacements vers un pays voisin ou en provenance de 
l’étranger 

✓ Prenant des mesures de planification concernant les déplacements de populations 
prolongés, sachant que la durée du déplacement peut induire des besoins en termes d’abri 
provisoire, de fourniture prolongée de moyens de subsistance, d’accès aux soins de santé, 
à l’éducation et à un soutien psychosocial  

✓ Garantissant que l’aide aux personnes déplacées comprend un hébergement sûr, la 
distribution de vivres et d’autres secours essentiels, l’accès aux services de base et aux 
soins de santé, y compris la santé mentale et le soutien psychosocial, l’accès à l’éducation, 
des moyens de subsistance, des conseils et une représentation juridiques pour résoudre 
les problèmes fonciers ou relatifs au logement ou aux biens, ainsi que tout autre problème 
en lien avec le déplacement  

✓ Lançant dès que possible après le déplacement des programmes en matière d’emploi et de 
moyens de subsistance, qui puissent répondre aux besoins immédiats et aussi à plus long 
terme des personnes déplacées 

✓ Veillant à ce que les programmes et mécanismes d’aide répondent aux besoins spécifiques 
de certaines catégories de personnes au sein des populations déplacées 

✓ Veillant à ce que les mécanismes d’aide et de distribution prévoient des dispositions pour 
les personnes déplacées dépourvues de documents officiels importants 

✓ Fournissant une aide ciblée aux personnes déplacées vivant en-dehors des structures 
d’accueil temporaires, à leurs familles d’accueil et plus largement aux communautés 
concernées par le déplacement 
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✓ Assurant une coordination étroite entre les secours d’urgence et les programmes de 
réadaptation et de développement pour faire en sorte de renforcer la résilience des 
personnes déplacées 

✓ Mettant en œuvre des approches en matière de préparation aux interventions fondées sur 
l’anticipation, telles que le financement prévisionnel  

4.3 Intégrer la question des déplacements de populations dans les plans de 
relèvement, de remise en état et de reconstruction en : 

✓ Y intégrant des stratégies globales permettant de trouver des solutions durables, 
élaborées en consultation avec les populations déplacées et plus largement les 
communautés concernées par les déplacements en vue de respecter le caractère 
volontaire des mesures prises ainsi que des choix et intentions des personnes déplacées 

✓ Adoptant des approches de proximité pour mettre en place des filets de protection 
sociale, protéger les moyens de subsistance et garantir un accès aux soins de santé et à 
l’éducation, de manière à répondre aux besoins spécifiques de toutes les personnes 
concernées par les déplacements, en accordant une attention particulière aux 
populations et groupes vulnérables ou marginalisés 

✓ Répondant aux besoins spécifiques des familles d’accueil par un soutien supplémentaire, 
notamment une aide humanitaire et des mesures financières comme des allégements 
fiscaux 

✓ Incluant les établissements humains temporaires pour les personnes déplacées dans les 
actions visant à réduire les risques de catastrophe et à renforcer la résilience à court, 
moyen et long terme, en prenant en compte l’éventualité de déplacements prolongés 

✓ Mettant en place et en renforçant des partenariats publics et privés pour l’emploi, en 
dispensant des formations professionnelles et linguistiques s’appuyant sur une analyse 
de marché de façon à permettre aux personnes déplacées de répondre aux besoins des 
employeurs locaux et à faciliter leur insertion sur le marché du travail local  

✓ Élaborant des programmes d’investissement, des initiatives locales de relèvement et de 
développement économique pour les personnes déplacées afin de favoriser leur 
recrutement, des conditions de travail décentes et leur réinsertion socioéconomique 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Les stratégies de réduction des risques de catastrophe sur les plans mondial et 
régional garantissent : 
4.4 Les structures et protocoles de coordination mondiale et régionale en 
matière de réduction des risques de catastrophe préparent aux interventions et 
au relèvement en cas de déplacements de populations liés à des catastrophes, en : 

✓ Assurant une approche cohérente, dans les systèmes nationaux et régionaux d’alerte 
rapide, en termes d’évaluation et de diffusion d’informations sur les risques de 
déplacements de populations à l’intérieur d’un même pays ou au-delà des frontières 

✓ Promouvant le partage des pratiques et expériences nationales qui ont fait leurs preuves 
lors d’interventions faisant suite à des déplacements de populations liés à des 
catastrophes, y compris au-delà des frontières, et en prenant des mesures visant à 
harmoniser ces pratiques et actions entre les pays d’une même région 

✓ Encourageant l’élaboration d’approches régionales portant sur les déplacements liés à 
des catastrophes, y compris au-delà des frontières, au moyen de plans bilatéraux et 
régionaux d’urgence et d’intervention, de lignes directrices opérationnelles, de 
formations et d’exercices de simulation 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IV. Annexe 

4.1 Références aux déplacements de populations 
liés à des catastrophes et à la mobilité humaine 
dans le Cadre de Sendai 

Le Cadre de Sendai couvre un large champ d’activités visant à se préparer et à 
faire face aux risques de déplacements de populations liés à des catastrophes, 
à l’intérieur des pays comme au-delà des frontières. La présente annexe 
présente de manière détaillée les références du Cadre aux déplacements de 
populations liés à des catastrophes et à la mobilité humaine. Le Cadre ne 
mentionne explicitement les personnes déplacées qu’à deux reprises, tandis 
que l’ONU les définit comme faisant partie des personnes touchées ou 
touchées de manière disproportionnée par une catastrophe ; , tout 37

comme les migrants, ces personnes sont des parties prenantes concernées 
par les mécanismes et procédures de réduction des risques de catastrophe. 

Références aux déplacements de populations liés à des 
catastrophes et à la mobilité humaine dans le Cadre de 
Sendai

Paragraphe 4 : Qui plus est, entre 2008 et 2012, 144 millions de personnes ont 
été déplacées du fait de catastrophes.

Paragraphe 7 : Tout en continuant de jouer leur rôle de direction, de réglementation 
et de coordination, les gouvernements devraient faire participer les intervenants 
concernés, y compris les femmes, les enfants et les jeunes, les personnes 

handicapées, les pauvres, les migrants, les peuples autochtones, les volontaires, les 
réseaux de praticiens et les personnes âgées à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques, plans et normes .

Paragraphe 18 b) : Réduire nettement, d’ici à 2030, le nombre de personnes 
touchées par des catastrophes, partout dans le monde, de sorte que le taux moyen 
mondial pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au 

taux enregistré pendant la période 2005-2015.

  La définition des « personnes touchées » est la suivante : « des personnes qui sont touchées, 37

directement ou indirectement, par un événement dangereux ». Sont dites directement touchées 
les personnes qui ont subi des blessures, une maladie ou d’autres effets sur leur santé ; celles qui 
ont été évacuées, déplacées, réinstallées et celles dont les moyens de subsistance et les biens 
économiques, physiques, sociaux, culturels et environnementaux ont été directement 
endommagés. Les personnes indirectement touchées sont celles qui, au fil du temps, ont subi des 
préjudices qui ne découlaient pas directement de la catastrophe ou sont venus s’ajouter à ses 
conséquences directes, par suite de perturbations ou de changements concernant l’économie, les 
infrastructures essentielles, les services de base, le commerce, l’emploi ou les conditions de vie 
sur les plans social, sanitaire et psychologique. (Caractères gras ajoutés) Assemblée générale des 
Nations Unies, A/71/644, p.21 
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Paragraphe 19(d) : La réduction des risques de catastrophe suppose 
l’engagement et la coopération de la société dans son ensemble. Elle suppose aussi 

de donner à tous, sans exclusive et sans discrimination, les moyens et la possibilité 
de participer, une attention particulière devant être accordée aux populations les 
plus touchées par les catastrophes, en particulier les plus pauvres.

Paragraphe 27(h) : D’habiliter les autorités locales, selon qu’il convient, en leur 
donnant des moyens réglementaires et financiers d’agir en collaboration et en 

coordination avec la société civile, les collectivités et les peuples autochtones et les 
migrants pour gérer les risques de catastrophe à l’échelle locale.

Paragraphe 27(k) : De formuler, le cas échéant, des politiques publiques 
concernant les questions liées à la prévention de l’implantation d’établissements 
humains dans des zones exposées à des risques de catastrophe ou à la 
réinstallation de ces établissements, quand cela est possible, dans le respect du 

droit et des systèmes juridiques nationaux.

Paragraphe 28(d) : De promouvoir la coopération transfrontière afin de permettre 
la mise en place de politiques de partage des ressources tenant compte des 
écosystèmes et d’en planifier la mise en œuvre, notamment dans les bassins 
fluviaux et le long des littoraux, en vue de renforcer la résilience et de réduire les 

risques de catastrophe, y compris les risques d’épidémie et de déplacement de 
populations.

Paragraphe 30(j) : D’améliorer la conception et la mise en œuvre de politiques 
profitant à tous et de mécanismes de protection sociale, notamment en faisant 
participer les populations locales, et de les associer à des programmes 

d’amélioration des moyens de subsistance, et de faciliter l’accès aux services de 
santé essentiels, y compris la santé maternelle, néonatale et infantile et la santé 
sexuelle et procréative, à la sécurité alimentaire et à la nutrition, au logement et à 

l’éducation, en vue d’éliminer la pauvreté, de trouver des solutions durables pour la 
phase de relèvement après une catastrophe, d’aider les populations touchées de 
manière disproportionnée par des catastrophes et de leur donner des moyens.

Paragraphe 30(l) : D’encourager l’adoption de politiques et programmes 
concernant les déplacements de populations dus à des catastrophes, afin de 

renforcer la résilience des personnes touchées et celle des collectivités d’accueil, 
dans le respect du droit et de la situation de chaque pays.

Paragraphe 33(a) : D’élaborer des politiques, des plans et des programmes de 
préparation aux catastrophes et d’intervention d’urgence, ou de revoir et 
d’actualiser ceux qui existent, en s’assurant du concours des institutions 
concernées, en tenant compte des changements climatiques et de leur incidence sur 

le risque de catastrophe, et de faciliter, selon qu’il convient, la participation de tous 
les secteurs et parties prenantes concernés.
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4.2 Sources clés : 

Paragraphe 33(h) : De promouvoir, dans le cadre de la préparation aux 
catastrophes, des interventions et du relèvement après une catastrophe, 

l’organisation périodique d’exercices – d’évacuation entre autres –, de séances de 
formation et la mise en place de systèmes d’appui de proximité, afin d’assurer la 
rapidité et l’efficacité des interventions en cas de catastrophe et de déplacement de 
populations, y compris s’agissant de l’accès à des lieux sûrs et de la distribution de 

vivres et d’autres secours essentiels, selon les besoins au niveau local.

Paragraphe 33(i) : De promouvoir la coopération de diverses institutions, de 
différentes autorités et des parties prenantes concernées à tous les niveaux, y 
compris les communautés et les entreprises touchées, compte tenu de la complexité 
et du coût de la reconstruction à la suite d’une catastrophe, sous la coordination des 

autorités nationales.

Paragraphe 33(j) : De favoriser l’intégration des mesures de réduction des 

risques dans les programmes de relèvement et de remise en état mis en place 
après une catastrophe, de mieux rapprocher les activités de secours, de remise en 
état et de développement, de profiter des occasions offertes durant la phase de 

relèvement pour renforcer les capacités permettant de réduire le risque de 
catastrophe à court, à moyen et à long terme, notamment en énonçant des 
mesures concernant l’aménagement du territoire, l’amélioration des normes 

structurelles et l’échange de compétences techniques, de connaissances et de 
données tirées des évaluations consécutives aux catastrophes et de l’expérience, et 
d’intégrer la reconstruction après une catastrophe dans le développement 
économique et social durable des zones touchées. Cela devrait également 

s’appliquer aux installations provisoires qui accueillent les personnes déplacées en 
raison d’une catastrophe.

Paragraphe 33(m) : De renforcer les moyens dont disposent les autorités locales 
pour évacuer les personnes qui vivent dans des zones exposées aux catastrophes.

Paragraphe 36 (a) (vi) : Les migrants contribuent à la résilience des 
communautés et des sociétés et leurs connaissances, leurs compétences et leurs 
capacités peuvent s’avérer utiles pour l’élaboration et l’application des mesures de 

réduction.

Sources sur les déplacements de populations du 
fait de catastrophes et les mobilités humaines 
qui leur sont liées
Faire face au problème du déplacement de personnes à l’intérieur de leur 
propre pays : cadre normatif précisant les responsabilités des États – Projet sur le 
déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre pays, Brookings Institution et 

Université de Berne, avril 2005
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Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des frontières 

dans le cadre de catastrophes et de changements climatiques - Initiative 
Nansen, 2015

Assisting Host Families and Communities after Crises and Natural Disaster- 
A Step-by-Step Guide (Venir en aide aux familles et communautés d’accueil 
suite à des crises et catastrophes naturelles- Guide étape par étape) - 

Fédération internationale des Sociétés de la Croix -Rouge et du Croissant-
Rouge (FICR), 2012

Sortir de l’impasse : Réduction du déplacement interne prolongé comme 
résultat collectif - Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

(BCAH), 2017

Toolkit de la gestion de camp - Groupe sectoriel CCCM global, 2015

Compendium de l’OIM sur la réduction des risques de catastrophe et le 

renforcement de la résilience - Organisation internationale pour les migrations, 
2013

Disaster-Related Displacement Risk: Measuring the Risk and Addressing Its 
Drivers (Risques de déplacements de populations liés à des catastrophes : 

évaluer les risques et traiter les facteurs de risque) - IDMC/NRC, 2015

La Matrice du suivi des déplacements (DTM), Organisation internationale pour 
les migrations

Projets d’articles sur la protection des personnes en cas de catastrophes  - 
Commission du droit international des Nations Unies, 2016

Durable Solutions Indicators (Indicateurs de solutions durables) – 

Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l’Homme des personnes 
déplacées dans leur propre pays et Service conjoint pour le profilage des déplacés 
internes (JIPS), en cours d’élaboration 

Étude multi-pays : législation et réglementation pour la réduction des 

risques de catastrophes - PNUD et FICR, 2014

Rapport mondial sur les déplacements internes (GRID) - rapport annuel de 
l’Observatoire des situations de déplacements internes (IDMC)

Guide pour le profilage de situations de déplacement urbain - Service conjoint 
pour le profilage des déplacés internes, 2014

Guide sur la protection des personnes contre les catastrophes et les 
changements environnementaux grâce à la réinstallation planifiée - 
Brookings Institution, Université de Georgetown et Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés (HCR), 2015

Principes directeurs sur l’accès des réfugiés et autres personnes déplacées 
de force au marché du travail - OIT, 2016

Lignes directrices relatives à la protection des migrants dans les pays 
touchés par un conflit ou une catastrophe naturelle Initiative « Migrants 
dans les pays en crise » (MICIC), 2016
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Manuel pour la protection des déplacés internes - Groupe de travail sectoriel 

global sur la protection, 2010

Cadre conceptuel sur les solutions durables pour les personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays - Comité permanent interorganisations (IASC), 

2010

Directives opérationnelles de l’IASC sur la protection des personnes 
affectées par des catastrophes naturelles - Comité permanent interorganisations 
(IASC), 2011

JIPS Essential Toolkit (Boîte à outils de base JIPS)

Joint Strategies to Support Durable Solutions for Internally Displaced 

Persons (IDPs) and Refugees Returning to Their Country of Origin 
(Stratégies communes en soutien à des solutions durables pour les 
personnes déplacées à l’intérieur d’un même pays et les réfugiés revenant 
dans leur pays d’origine) - early recovery cluster, 2016

The MEND Guide: Comprehensive Guide for Planning Mass Evacuations in 

Natural Disasters (pilot version) (Guide MEND : Guide global sur la 
planification des évacuations massives en cas de catastrophe naturelle 
(version pilote)) - Groupe sectoriel CCCM global, 2014

Migrants in Disaster Risk Reduction: Practices for Inclusion (Les migrants et 

la réduction des risques de catastrophe : pratiques inclusives) - MICIC, 2017

Multi-hazard Business Continuity Management (Gestion multirisque de la 

continuité des affaires) : Guide for small and medium enterprises (Guide 
pour les petites et moyennes entreprises) - OIT, 2011

Instruments nationaux relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de 
leur propre pays - Guide pour en faciliter l’élaboration - Projet Brookings-LSE sur le 
déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre pays, 2013

Résolution progressive des situations de déplacement - Organisation 

internationale pour les migrations, 2016

La Protection des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays : 

manuel à l’intention des législateurs et des responsables politiques - 
Brookings Institution - Université de Berne: projet sur les déplacements internes, 
2008

Protection for Persons Moving across Borders in the Context of Disasters: A 
Guide to Effective Practices for RCM Member Countries (Protection des 

personnes franchissant les frontières dans le contexte de catastrophes : 
guide des pratiques efficaces pour les pays membres de la CRM) - Conférence 
régionale sur la migration, 2016

Une boîte à outils : Réinstallations planifiées pour protéger les populations 

contre les catastrophes et les changements environnementaux - Université de 
Georgetown, OIM et HCR, 2017

Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de 
leur propre pays - Nations Unies, 1998
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4.3 Terminologie 

Catastrophe : « Perturbation grave du fonctionnement d’une communauté ou 
d’une société à n’importe quel niveau par suite d’événements dangereux, dont 
les répercussions dépendent des conditions d’exposition, de la vulnérabilité et 
des capacités de la communauté ou de la société concernée, et qui peuvent 
provoquer des pertes humaines ou matérielles ou avoir des conséquences sur 
les plans économique ou environnemental. »  38

Déplacements de populations liés à des catastrophes: « Situations dans 
lesquelles les personnes sont forcées ou contraintes de quitter leur foyer ou 
leur lieu de résidence habituel en raison d’une catastrophe ou pour éviter les 
effets d’un aléa naturel imminent et prévisible. De tels déplacements résultent 
du fait que les personnes concernées sont (i) exposées à (ii) un aléa naturel 
alors qu’ (iii) elles sont trop vulnérables ou insuffisamment résilientes pour 
faire face aux effets de cet aléa. Ce sont les effets des aléas naturels, y 
compris les répercussions négatives des changements climatiques, qui sont 
susceptibles de dépasser la résilience ou les capacités d’adaptation des 
communautés ou sociétés concernées, conduisant ainsi à des catastrophes 
pouvant provoquer des déplacements de populations. Les déplacements de 
populations liés à des catastrophes peuvent prendre la forme de mouvements 
de fuite spontanés, d’évacuations décidées ou mises en œuvre par les 
autorités ou de procédures de réinstallation imprévue. Ces déplacements de 
populations peuvent se produire à l’intérieur d’un même pays (déplacements 
de populations à l’intérieur de leur propre pays), ou par-delà les frontières 
(déplacements de populations transfrontaliers liés à des catastrophes). »  39

Cette définition, extraite de l’Agenda pour la Protection des personnes 
déplacées au-delà des frontières dans le cadre de catastrophes et de 
changements climatiques de l’Initiative de Nansen, se limite aux aléas 
naturels, mais « elle peut également s’appliquer par analogie à des 
catastrophes provoquées par l’homme telles que les accidents industriels à 
grande échelle.  40

Risque de catastrophe : « Le risque de pertes en vies humaines, de 
blessures, de destruction ou de dégâts matériels pour un système, une société 
ou une communauté au cours d’une période donnée, dont la probabilité est 
déterminée en fonction du danger, de l ’exposition, de la vulnérabilité et des 
capacités existantes. »  41

Personnes déplacées du fait de catastrophes : « personnes qui, pour 

  ibid 1338

  Initiative Nansen (n 6) paragraphe 16.39

  ibid 52.40

   Assemblée générale des Nations Unies, p. 25.41
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différentes raisons et dans des contextes variés, doivent quitter leur lieu de 
résidence à cause de risques ou de catastrophes »  42

Communautés concernées par des déplacements de populations : Les 
communautés concernées par des déplacements de populations subissent les 
conséquences de ces déplacements. Il s’agit des personnes déplacées elles-
mêmes, des communautés d’accueil, des communautés dans les zones de 
retour ainsi que des régions dans lesquelles des populations précédemment 
déplacées s’installent.  43

Risque de déplacement de populations : « Tout comme les risques de 
catastrophe, les risques de déplacement de populations peuvent être définis 
en lien avec des facteurs de danger, d’exposition et de vulnérabilité : 

• La probabilité, le degré de gravité et la nature d’un aléa ou d’une 
combinaison d’aléas se produisant dans le temps. Selon les données 
scientifiques les plus fiables, il est probable que les changements 
climatiques altèrent la variabilité normale du climat en provoquant des 
aléas plus graves et plus fréquents. 

• L’exposition des populations et de leurs domiciles, biens et moyens de 
subsistance à des aléas avant une catastrophe, ainsi que pendant et après 
leur déplacement lorsqu’elles changent de lieu de résidence 

• La vulnérabilité préexistante et évolutive des populations aux effets des 
aléas, avant, pendant et après leur déplacement.  44

Solution durable : « Dans le contexte du déplacement interne, une solution 
durable est réussie lorsque les personnes déplacées n’ont plus de besoin de 
protection spécifique liée à leur déplacement et qu’elles peuvent jouir de leurs 
droits sans discrimination en raison de leur déplacement. Il y a trois 
possibilités pour atteindre des solutions durables : réintégration durable dans 
le lieu d’origine (retour) ; intégration locale durable dans les lieux où les 
personnes déplacées ont trouvé refuge (intégration locale) ; intégration 
durable dans une région du pays (réinstallation ailleurs dans le pays). »  45

Évacuation : Forme de déplacement de populations lié à une catastrophe, qui 
se définit comme suit : « Le fait de déplacer temporairement des personnes et 
des biens matériels vers des lieux plus sûrs afin de les protéger avant, 
pendant ou après un événement dangereux. » 

  UNISDR, ‘Proposed Updated Terminology on Disaster Risk Reduction: A Technical Review’ 14 42

<http://www.preventionweb.net/files/45462_backgoundpaperonterminologyaugust20.pdf>.

  Définition adaptée de Nina Schrepfer, Barbara McCallin and Christophe Beau, National 43

Instruments on Internal Displacement: A Guide to Their Development (Internal Displacement 
Monitoring Centre/Norwegian Refugee Council, Brookings-LSE Project on Internal Displacement 
2013) 66.

   Internal Displacement Monitoring Centre, ‘Global Estimates 2015: People Displaced by 44

Disasters’ (Internal Displacement Monitoring Centre/Norwegian Refugee Council 2015) 14 <http://
www.internal-displacement.org/assets/library/Media/201507-globalEstimates-2015/20150713-
global-estimates-2015-en-v1.pdf>.

  IASC (n 6).45
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Commentaire : les plans d’évacuation sont des dispositions prises de façon 
anticipée pour permettre le déplacement temporaire des personnes et des 
biens matériels vers des lieux plus sûrs avant, pendant ou après un 
événement dangereux. Ils peuvent comporter des plans d’hébergement et des 
plans de retour des évacués. »  46

« L’évacuation désigne le fait de déplacer rapidement les personnes vers un 
abri plus sûr en les éloignant de la menace immédiate ou des effets d’une 
catastrophe. Elle s’inscrit généralement dans un laps de temps court, allant de 
quelques heures à quelques semaines, pendant lesquelles des procédures 
d’urgence doivent être mises en œuvre afin de sauver des vies et de réduire 
au maximum l’exposition au danger. Les évacuations peuvent être obligatoires, 
recommandées ou spontanées. »  47

Communauté d’accueil : « communauté qui accueille une large population 
de... déplacés internes, généralement dans des camps ou en les intégrant 
directement dans des ménages. »  48

Assistance humanitaire : « aide visant à sauver des vies et à alléger les 
souffrances d’une population touchée par une crise. L’assistance humanitaire 
doit être fournie conformément aux principes humanitaires fondamentaux - 
humanité, impartialité et neutralité. De plus, les Nations Unies apportent une 
assistance humanitaire dans le respect total de la souveraineté des États. 
L’assistance peut être divisée en trois catégories - assistance directe, 
assistance indirecte et appui aux infrastructures – qui ont un degré de contact 
avec la population touchée de plus en plus limité. »  49

Mobilité humaine : Le Cadre de l’adaptation de Cancun de 2011 (CCNUCC) 
identifie « les déplacements, les migrations et la réinstallation planifiée par 
suite des changements climatiques »  Le présent guide utilise cette 50

expression sans se référer exclusivement à des phénomènes liés aux 
changements climatiques. 

Migrations : déplacements de populations « qui sont essentiellement 
volontaires dans la mesure où les personnes concernées, si elles ne sont pas 
nécessairement en capacité de prendre leur décision en toute liberté, ont 
toutefois le choix entre plusieurs options réalistes. »  51

  Assemblée générale des Nations Unies, A/71/644 p. 16.46

  Global Camp Coordination and Camp Management (CCCM) Cluster, ‘The MEND Guide: 47

Comprehensive Guide for Planning Mass Evacuations in Natural Disasters (Pilot Version)’ 16–17 
<http://www.globalcccmcluster.org/system/files/publications/MEND_download.pdf>.

 Adapté de la version originale : « communauté qui accueille une large population de réfugiés ou 48

de déplacés internes, généralement dans des camps ou en les intégrant directement dans des 
ménages. » Global Protection Cluster, Manuel pour la protection des déplacés internes, (UNHCR 
2010) 536.

  ibid 506.49

  Conférence des Parties, Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 50

(n 7) paragraphe 14(f). Cf. également, Initiative Nansen (n 6) paragraphe 22.

   Initiative Nansen (n 6) para 20.51
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Migrations au titre de l’adaptation : migrations « décidées en réaction à 
des changements de l’environnement afin de survivre à leurs effets en 
subissant le moins de dommages possibles et en améliorant les conditions de 
vie dans un milieu donné ».  52

Réinstallation planifiée : Il peut s’agir ou pas d’un déplacement de 
population lié à une catastrophe, selon que le déplacement a revêtu un 
caractère volontaire ou pas. Il s’agit d’« un processus planifié dans lequel des 
personnes ou des groupes de personnes sont déplacés ou sont aidés à 
s’éloigner de leur domicile ou de leur lieu de résidence temporaire et sont 
installés dans un nouvel endroit et bénéficient des conditions pour reconstruire 
leur vie. La réinstallation planifiée est réalisée sous l’autorité de l’État, se 
déroule à l’intérieur des frontières nationales et vise à protéger les personnes 
contre les risques et les conséquences liés aux catastrophes et au changement 
environnemental, y compris les effets du changement climatique. Cette 
réinstallation planifiée peut concerner un individu, un ménage et/ou une 
communauté ».  53

Profilage : « procédé collaboratif de collecte d’informations, qui vise à fournir 
des données désagrégées et comparatives sur les situations de déplacement 
de population. Les résultats d’une enquête de profilage peuvent servir à 
 i) informer des programmes conjoints ; ii) améliorer les réponses proposées 
par le biais d’un travail de plaidoyer et de collecte de fonds ; iii) informer 
l’élaboration des politiques de développement ; et iv) suggérer des solutions 
de long terme aux déplacements de la population. Les enquêtes de profilage 
peuvent livrer des données désagrégées par âge, genre, location et diversité 
selon les besoins opérationnels. Elles fournissent également des analyses 
thématiques qui capturent aussi bien des données quantitatives que 
qualitatives.  54

Protection : Toute « action, reposant ou non sur une obligation juridique, 
entreprise par un État au bénéfice de personnes déplacées du fait d’une 
catastrophe ou de personnes risquant d’être déplacées, et dont l’objectif est 
d’assurer le plein respect des droits de la personne humaine conformément à 
la lettre et à l’esprit des dispositions juridiques applicables en la matière, à 
savoir le droit relatif aux droits de l’Homme, le droit international humanitaire 
et le droit des réfugiés ».  55

Déplacements de populations prolongés : Situations « où les personnes 
déplacées sont, pendant une période prolongée, empêchées ou incapables de 

  Définition anglaise tirée de Dina Ionesco et Mariam Traore Chazalnoel, ‘Migration as an 52

Adaptation Strategy to Climate Change | Newsdesk’ (IOM, 30 November 2015) <http://
weblog.iom.int/migration-adaptation-strategy-climate-change> consulté le 6 octobre 2017.

  Université de Georgetown, UNHCR et OIM (n 32) p. 2.53

  Joint IDP Profiling Service, JIPS, p. 2 http://www.jips.org/system/cms/attachments/1293/54

original_JIPS_Brochure_2016-FR_Web.pdf, consulté le 6 octobre 2017.

 Initiative Nansen (n 6) paragraphe 14.55
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prendre des mesures durables pour réduire progressivement leur vulnérabilité, 
leur appauvrissement et leur marginalisation et trouver une solution 
durable ».  56

Résilience : « capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société 
exposés à des aléas de résister à leurs effets, de les résorber, de s’y adapter, 
de se transformer en conséquence et de s’en relever rapidement et 
efficacement, notamment en préservant et en rétablissant les structures et 
fonctions essentielles au moyen de la gestion des risques. »  57

Réaction : « Mesures prises avant, pendant ou immédiatement après une 
catastrophe en vue de sauver des vies, d’atténuer les effets de la catastrophe 
sur la santé, d’assurer la sécurité publique et de répondre aux besoins 
fondamentaux des personnes touchées. »  58

Vulnérabilité : « Conditions déterminées par des facteurs ou processus 
physiques, sociaux, économiques ou environnementaux qui ont pour effet de 
rendre les personnes, les communautés, les biens matériels ou les systèmes 
plus sensibles aux aléas ».  59

 Walter Kälin et Hannah Entwisle Chapuisat, ‘Breaking the Impasse: Reducing Protracted Internal 56

Displacement as a Collective Outcome’ (Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 
2017) 4.

 Assemblée générale des Nations unies, A/71/644, p. 24.57

  ibid.58

  ibid 24.59
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4.4 Pertinence par rapport à d’autres guides 
d’action 

Cette section souligne les actions contenues dans d’autres guides d’action 
pertinentes pour réduire les risques de déplacements de populations liés à des 
catastrophes et renforcer la résilience des personnes déplacées par des 
catastrophes, même quand ces guides ne font que des références directes 
limitées aux déplacements liés à des catastrophes.   

Pertinence par rapport à d’autres guides d’action
Mieux reconstruire durant la phase de relèvement, de remise en état 
et de reconstruction

Le renforcement de la résilience des populations déplacées par des 
catastrophes pour les aider à trouver des solutions durables durant la phase 
qui suit la catastrophe et la réduction de futurs risques de déplacements liés 
à des catastrophes devraient être pris en compte dans les processus 
d’élaboration des dispositifs de relèvement. Des points de contact chargés 
des déplacements liés aux catastrophes et des communautés touchées par 
des catastrophes devraient être associés au processus d’élaboration et à 
l’évaluation des dispositifs pré et post-relèvement, pour garantir l’intégration 
de réponses ciblées et efficaces aux vulnérabilités spécifiques des personnes 
déplacées par des catastrophes et des communautés d’accueil. 

Guide abrégé sur l’élaboration et la conduite d’exercices de 
simulation

Les exercices de simulation sont un instrument utile pour faire en sorte que 
les interventions soient préparées de manière adéquate pour faire face à 
différents scénarios de déplacements liés à des catastrophes, notamment la 
nécessité d’une évacuation, les mouvements transfrontaliers et les situations 
dans lesquelles les personnes déplacées ne sont pas en mesure de regagner 
leur domicile pendant des périodes prolongées. Ce guide pourrait être utilisé 
pour la conception d’exercices de simulation nationaux, bilatéraux ou 
régionaux. 
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Améliorer la préparation pour une intervention efficace

Avec une planification préalable et des dispositifs adaptés, les mécanismes 
d’anticipation des risques peuvent permettre d’éviter ou de réduire de 
nombreuses vulnérabilités et difficultés spécifiques auxquelles les personnes 
déplacées par des catastrophes et les communautés d’accueil sont 
généralement confrontées au cours des phases d’intervention immédiate et 
de relèvement après une catastrophe. Les analyses d’impact et de 
vulnérabilité, les exercices d’analyse comportementale et les interventions 
ciblées au profit des communautés touchées par les déplacements 
contribuent à une réponse plus efficace et aux efforts à plus long terme pour 
parvenir à des solutions durables au cours de la phase de relèvement.

Évaluation nationale des risques de catastrophes

Ces évaluations sont des outils importants pour déterminer quelles 
populations ou zones géographiques sont confrontées à des niveaux élevés 
de risques de déplacements de populations liés à des catastrophes, en 
prenant en compte notamment les effets prévisibles des changements 
climatiques. Pour bien appréhender les risques de déplacements de 
populations, les évaluations doivent comprendre les données historiques sur 
les déplacements, les habitudes de mobilité non liée à une catastrophe, 
notamment la mobilité transfrontalière, les analyses de l’occupation des sols 
pour identifier les zones à risque, les prévisions de mobilité humaine liée aux 
changements climatiques, à l’urbanisation, à la pauvreté, à la croissance de 
la population et à la dégradation de l’environnement et des évaluations de 
groupes exposés à d’importants risques de déplacements, tels que les 
populations vivant dans la pauvreté ou dans des zones d’habitat informel, 
les populations ayant déjà été déplacées et les migrants.

Points de contact nationaux, plateformes nationales et locales de 
réduction des risques de catastrophe

Les plateformes de réduction des risques de catastrophes de tout niveau 
devraient envisager d’associer des points de contact concernant les 
déplacements liés aux catastrophes, les groupes de travail et les 
communautés concernées par les déplacements. Il existe également des 
mécanismes importants visant à déterminer les fonctions, les responsabilités 
et les ressources pour faciliter des réponses globales aux déplacements de 
populations liés à des catastrophes, notamment transfrontaliers, qui ont des 
conséquences pour de nombreux dispositifs juridiques et acteurs publics 
nationaux, comme les services chargés de l’immigration et de la défense des 
droits de l’Homme.
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4.5 Pertinence par rapport à d’autres politiques et 
procédures internationales 

La Plateforme mondiale pour la réduction des risques de catastrophe et les 
plateformes régionales pour la réduction des risques de catastrophe sont 
reconnues dans le Cadre de Sendai comme des « mécanismes de cohérence 
entre les divers agendas, de suivi et d’évaluation périodique qui appuient le 
travail des organes de l’ONU en charge de la gouvernance ».  Le tableau ci-60

dessous mentionne les principales politiques et procédures internationales 
pilotées par les États et illustre l’importance des déplacements liés à des 
catastrophes et de la mobilité humaine dans ces politiques et procédures. 

Politiques et procédures internationales et 
intérêt pour les risques de déplacements de 
populations liés à des catastrophes 
Initiative « Migrants dans les pays en crise »

L’Initiative « Migrants dans les pays en crise » élabore des directives 
volontaires et non contraignantes pour protéger les migrants dans les pays 
traversant un conflit ou une catastrophe naturelle. Ces directives 
comprennent les bonnes pratiques destinées aux États et à d’autres acteurs 
pour aborder les vulnérabilités, les besoins et les contributions spécifiques 
des migrants dans la gestion des risques de déplacements de populations 
liés à des catastrophes et dans l’élaboration de politiques et de programmes 
concernant les déplacements de population dus à des catastrophes. 
L’Initiative « Migrants dans les pays en crise » dispose également 
d’instruments de renforcement des capacités pour les pays qui accueillent 
des migrants touchés par une catastrophe.  

(micicinitiative.iom.int) 

  UNISDR, Cadre de Sendai, (n 10) 5.60
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Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes 

La Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes soutient 
l’application de l’Agenda non contraignant pour la protection des personnes 
déplacées au-delà des frontières dans le cadre de catastrophes et de 
changements climatiques de l’Initiative Nansen, adopté par plus de 100 pays 
en 2015. Cet Agenda propose aux États une boîte à outils pour réagir aux 
déplacements transfrontaliers liés à des catastrophes, en fournissant des 
exemples de bonnes pratiques pour intervenir lorsque les déplacements ne 
peuvent être évités et de mesures pour gérer les risques dans les pays 
d’origine. La Plateforme contribue également à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de procédures régionales et internationales pour faire face aux 
déplacements liés à des catastrophes ; elle favorise l’élaboration 
d’orientations et d’exercices de simulation et sert de plateforme d’échange 
d’informations et de mobilisation.  

(disasterdisplacement.org)

Processus consultatifs régionaux sur la migration

Les processus consultatifs régionaux sur la migration regroupent des États, 
des organisations internationales et dans certains cas des organisations non 
gouvernementales pour dialoguer de manière informelle et échanger des 
informations sur les questions relatives aux migrations suscitant des 
préoccupations et un intérêt communs. Ils permettent d’examiner des 
questions concernant les déplacements transfrontaliers et les migrations liés à 
des catastrophes, la formation et des ateliers consacrés au renforcement des 
capacités, et l’élaboration d’orientations non contraignantes. Ces processus 
sont présents dans presque toutes les régions du monde, et reçoivent le 
soutien de l’OIM, du HCR et du Centre international pour le développement 
des politiques migratoires. (iom.int/regional-consultative-processes-migration)

Programme d’action pour l’humanité

Le Programme d’action pour l’humanité a été adopté en 2016 au Sommet 
mondial sur l’action humanitaire. Il s’agit d’un plan en cinq points qui 
présente les changements nécessaires pour atténuer la souffrance, réduire 
les risques et la vulnérabilité à l’échelle mondiale. La troisième responsabilité 
fondamentale, ne laisser personne de côté, comprend des engagements 
spécifiques des États et d’autres acteurs pour faire face aux déplacements 
de populations et aux migrations. Il s’agit notamment de réduire les 
déplacements internes de 50 % d’ici à 2030, ainsi que d’éviter et d’anticiper 
les déplacements transfrontaliers liés à des catastrophes et aux 
changements climatiques grâce à la promotion et à la mise en œuvre de 
l’Agenda pour la protection des personnes déplacées de l’Initiative Nansen. 
Les États se sont également engagés à mettre en œuvre des actions pour 
favoriser des migrations sûres, organisées et régulières.  

(agendaforhumanity.org)

 
!78

http://disasterdisplacement.org
http://Les%20processus%20consultatifs%20r%C3%A9gionaux%20sur%20la%20migration%20regroupent%20des%20%C3%89tats,%20des%20organisations%20internationales%20et%20dans%20certains%20cas%20des%20organisations%20non%20gouvernementales%20pour%20dialoguer%20de%20mani%C3%A8re%20informelle%20et%20%C3%A9changer%20des%20informations%20sur%20les%20questions%20relatives%20aux%20migrations%20suscitant%20des%20pr%C3%A9occupations%20et%20un%20int%C3%A9r%C3%AAt%20communs.%20Ils%20permettent%20d%E2%80%99examiner%20des%20questions%20concernant%20les%20d%C3%A9placements%20transfrontaliers%20et%20les%20migrations%20li%C3%A9s%20%C3%A0%20des%20catastrophes,%20la%20formation%20et%20des%20ateliers%20consacr%C3%A9s%20au%20renforcement%20des%20capacit%C3%A9s,%20et%20l%E2%80%99%C3%A9laboration%20d%E2%80%99orientations%20non%20contraignantes.%20Ces%20processus%20sont%20pr%C3%A9sents%20dans%20presque%20toutes%20les%20r%C3%A9gions%20du%20monde,%20et%20re%C3%A7oivent%20le%20soutien%20de%20l%E2%80%99OIM,%20du%20HCR%20et%20du%20Centre%20international%20pour%20le%20d%C3%A9veloppement%20des%20politiques%20migratoires.%20(iom.int/regional-consultative-processes-migration)
http://agendaforhumanity.org


Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC)

La Conférence des Parties (COP) à la CCNUCC reconnaît l’impact des 
changements climatiques sur la mobilité humaine. En 2010, la COP 16 a 
appelé à adopter des « mesures propres à favoriser la compréhension, la 
coordination et la coopération concernant les déplacements, les migrations 
et la réinstallation planifiée par suite des changements 
climatiques » (paragraphe 14, alinéa f). En 2015, la COP 21 a créé l’Équipe 
spéciale chargée de la question des déplacements de populations dans le 
cadre du Mécanisme international de Varsovie afin « d’élaborer des 
recommandations relatives à des démarches intégrées propres à prévenir et 
réduire les déplacements de population liés aux effets néfastes des 
changements climatiques et à y faire face. L’Équipe spéciale complète et met 
à profit les travaux des organes et groupes d’experts existants au sein de la 
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, ainsi 
que des organisations et organes d’experts compétents extérieurs à la 
Convention. » (unfccc.int/adaptation/groups_committees/
loss_and_damage_executive_committee/items/9978.php)

Pactes mondiaux sur les réfugiés et sur les migrants (adoption en cours)

Dans sa Déclaration de New York de 2016, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a décidé d’élaborer deux pactes mondiaux, que les États se sont 
engagés à adopter en 2018. Ces pactes ont pour objectif de protéger les 
droits de l’Homme des réfugiés et des migrants et de soutenir les pays qui 
les secourent et les accueillent en nombre important. La Déclaration de New 
York reconnaît que les changements climatiques, les catastrophes et d’autres 
facteurs environnementaux poussent les personnes à se déplacer et qu’il est 
nécessaire d’aider les plus vulnérables d’entre elles.  

Les États étudient par ailleurs l’élaboration de principes directeurs non 
contraignants et de directives volontaires sur le traitement des migrants en 
situation de vulnérabilité, notamment en cas de catastrophe. Ce processus a 
également conduit à encourager la prise en compte des migrations dans la 
mise en œuvre de cadres internationaux ainsi que dans les stratégies et 
plans locaux, nationaux et régionaux relatifs à la prévention des risques de 
catastrophes naturelles, à la résilience, à la préparation, à l’atténuation et à 
l’adaptation ainsi qu’à promouvoir la migration comme une stratégie 
d’adaptation. 

 (refugeesmigrants.un.org/) 
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Conseil des droits de l’homme

Une résolution du Conseil des droits de l’homme de juin 2017 affirme « la 
nécessité de continuer à mettre en œuvre le Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030), adopté à la troisième 
Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de 
catastrophe, qui se réfère aux droits de l’homme », en particulier en ce qui 
concerne les droits des « migrants et des personnes déplacées d’un pays à 
un autre dans le contexte des effets néfastes des changements 
climatiques ».  

La nécessité de protéger les droits de l’Homme des personnes déplacées 
dans leur propre pays en raison d’une catastrophe a également été 
régulièrement abordée dans le cadre du mandat du Représentant spécial des 
Nations Unies pour les personnes déplacées dans leur propre pays puis du 
Rapporteur spécial sur les droits de l’Homme des personnes déplacées dans 
leur propre pays, relevant respectivement de la Commission des droits de 
l’homme et du Conseil des droits de l’homme. Dans le cadre de ce mandat, 
plusieurs rapports et orientations opérationnelles sur les déplacements liés 
aux catastrophes sont également publiés et des visites de terrain sont 
effectuées, soutenues par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR). 

(A/HRC/35/L.32: http://undocs.org/fr/A/HRC/35/L.32)

Nouveau Programme pour les villes

Le Nouveau Programme pour les villes des Nations Unies de 2016 fixe des 
normes mondiales pour un développement urbain durable qui s’efforce 
d’atteindre les ODD et de lutter contre les changements climatiques. Il 
reconnaît qu’il est nécessaire de respecter les droits des réfugiés, des 
migrants et des personnes déplacées dans leur propre pays, afin qu’ils 
puissent jouer un rôle positif dans la société, grâce à des mesures comme la 
garantie de moyens de subsistance et d’un emploi décent. Il encourage 
également l’élaboration de politiques pour empêcher les expulsions et les 
déplacements forcés liés à des programmes de transformation des 
bidonvilles et des zones d’habitat informel.  

(habitat3.org/the-new-urban-agenda)

Programme de développement durable à l’horizon 2030
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Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 reconnaît que la 
fréquence et l’intensité croissantes des catastrophes, ainsi que les crises 
humanitaires et les déplacements qu’elles provoquent menacent de détruire 
les acquis en matière de développement, et que les changements 
climatiques représentent des enjeux de plus en plus importants pour l’avenir. 
Le Programme 2030 considère également que les personnes déplacées dans 
leur propre pays et les migrants sont particulièrement vulnérables et qu’il 
faut leur donner les moyens d’être autonomes, en particulier aux personnes 
vivant dans des zones touchées par des situations d’urgence complexes.  

Il constate aussi la contribution des migrants au développement et la 
nécessité d’assurer un traitement humain tant aux migrants qu’aux 
personnes déplacées. Les ODD 1.5, 11.5 et 13.1, qui concernent le 
renforcement de la résilience pour réduire l’incidence sur le développement 
des catastrophes et des changements climatiques, comprennent des 
indicateurs mesurant pour 100 000 individus le nombre de personnes 
directement touchées par des catastrophes, y compris les personnes 
évacuées, déplacées ou réinstallées.61 

(www.un.org/sustainabledevelopment/fr/)

  Cible 1.5 : « D’ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation 61

vulnérable et réduire leur exposition aux phénomènes climatiques extrêmes et à d’autres chocs et 
catastrophes d’ordre économique, social ou environnemental et leur vulnérabilité. »  Cible 11.5 : 
« D’ici à 2030, réduire considérablement le nombre de personnes tuées et le nombre de personnes 
touchées par les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, et réduire considérablement le 
montant des pertes économiques qui sont dues directement à ces catastrophes exprimé en 
proportion du produit intérieur brut mondial, l’accent étant mis sur la protection des pauvres et 
des personnes en situation vulnérable. » Cible 13.1 : « Renforcer, dans tous les pays, la résilience 
et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux catastrophes naturelles liées au 
climat. » « Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 », Nations Unies, 2015, A/RES/70/1, http://undocs.org/fr/A/RES/70/1, consulté le 14 août 
2017.
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